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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

VILLE  DE  DINARD 
C™te dÕEmeraude 

 
  

Direction GŽnŽrale 
Administration GŽnŽrale  

  
 Objet : RŽunion du conseil municipal du 26 fŽvrier 2009 
 
 

PROCES-VERBAL 
 

  L'an deux mil neuf, le 26 fŽvrier ˆ  20 heures, le conseil municipal de DINARD, 
džment convoquŽ le 19 fŽvrier, s'est rŽuni au Palais des Arts et du Festival, en raison 
de travaux salle du conseil, sous la prŽsidence de Monsieur Marius MALLET, Maire. 
 

 Nombre de membres en exercice                    33 
Nombre de membres prŽsents                         26 
Absents excusŽs                                              06 
Absente                                                            01 
Pouvoirs                                                           06 
Nombre de suffrages exprimŽs                        32  

 Présents  : M Sylviane MALLET, MM Daniel CHENEL, Daniel BOUCHET, Jacques PICHOT, 
Mmes Dominique FRIN, Antoinette AYRAULT, MM Jean-Claude MAHE, Jacques DERVOUT, 
MM Jean-Louis VERGNE, Badara-Ali SIDIBE, Mme Liliane LUYER-DUBOSQ, M Michel 
BOUCHALAIS, Mme GŽraldine GUILLET, M Christian RETIERE, M Alain BAERT, Mme 
Roselyne CARPENTIER, M AndrŽ ANGELI, Mme Martine OLERON, MM JŽr™me SELLES, M 
Jean-Marie TASSET, Mme Marie-RenŽe DUROU-GALESNE, M Joseph-Yves LUGAND, Mmes 
Sylvie CASSAGNAU, Martine CRAVEIA-SCHUTZ, M Jean GOUILLON. 

 Absents excusés : Mmes Henriette ESNAULT, Odile BEAUFILS-FELIN, Floriane GUILLOTIN, 
Chantal DAUVERGNE, MM Pierre LANZA, Jean SMITH  

Absente : Mme Florence BASOFSKI. 

  
Pouvoirs :  -  Mme Henriette ESNAULT 

- Mme Odile BEAUFILS-FELIN 
- Mme Floriane GUILLOTIN 
- Mme Chantal DAUVERGNE 
- M Pierre LANZA  
- M Jean SMITH 
 

 
ˆ  M Jacques PICHOT 
ˆ  M Jean-Claude MAHE 
ˆ  M Daniel CHENEL 
ˆ  Mme Sylviane MALLET 
ˆ  M Jean-Marie TASSET  
ˆ  Mme Sylvie CASSAGNAU 
  

Madame Roselyne CARPENTIER est nommŽe secrŽtaire de sŽance. 
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16/2009 – ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 16 JANVIER 2009 

Apr•s  avoir pris connaissance du proc•s -verbal du 16 janvier 2009, le Conseil 
Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ de prendre la dŽcision suivante : 

 
- ADOPTER le proc•s -verbal de la sŽance du 16 janvier 2009. 

17/2009 – COMPTE-RENDU DES DECISIONS DU MAIRE  

En application de lÕarticle L 2122-22 du code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales et 
de la dŽlibŽration du 29 mars 2008, par laquelle le conseil municipal a donnŽ dŽlŽgation au 
Maire et aux premier et deuxi• me adjoints pour accomplir les actes prŽvus ˆ cet article, les 
dŽcisions suivantes ont ŽtŽ prises :  

1 – Décision N°314/2008 – Approbation de la reconduction du contrat de 
maintenance N¡20080160 avec LOGITUD SOLUTIONS SAS pour le progiciel de gestion 
du recensement citoyen Ç avenir È. 

Redevance annuelle : 312,91 ! T.T.C. 

2 – Décision N°315/2008 – Approbation de la reconduction du contrat de 
maintenance N¡20080159 avec LOGITUD SOLUTIONS SAS pour le progiciel de gestion 
de lÕŽtat civil Ç Si•c le È. 

Redevance annuelle : 644,23 ! T.T.C. 

3 – Décision N°001/2009 – Approbation de la convention avec la compagnie Ç les 3 
chardons È pour une reprŽsentation du spectacle Ç Petite Indienne È.   

La Ville de Dinard prend en charge les frais de location du spectacle pour un montant de 
700 !.   

Imputation de la dŽpense :  
 
- Nature   611 Ð Contrat de prestations de service avec entreprises 
- Service  MIM 

 
4 – Décision N°002/2009 – Approbation de la convention avec Madame Ma‘ll e 
SOPENA engagŽe en sa qualitŽ de prestataire de spectacles et animation de contes ˆ  
lÕoccasion de lÕexposition Ç On les appelait sauvages È le mercredi 18 fŽvrier 2009 au PAF.  

La Ville de Dinard prend en charge les frais de prestation de lÕartiste ainsi que les charges, 
pour un montant de 415,69 !.  

Imputation de la dŽpense : 
  
- Nature   611 Ð Contrat de prestations de service avec entreprises 
- Service  MIM 

 
5 – Décision N°003/2009 – Approbation du contrat d’abonnement ˆ la plate-forme 
service public local, avec la sociŽtŽ CDC NumŽrique pour la pŽriode du 1er juin 2008 au 31 
mai 2009, moyennant le paiement des frais dÕabonnement dÕun montant de 690,09 ! T.T.C. 

Imputation de la dŽpense :  
 
- Fonction   020 Ð Administration gŽnŽrale 
- Nature  611 Ð Contrats de prestations avec entreprises 
- Service  CIE Ð Informatique 
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6 – Décision N°004/2009 – Approbation de la convention de mise ˆ disposition 
par la Commune ˆ la Caisse des Žcoles, de locaux au rez-de-chaussŽe du 36, rue des 
Žcoles, ˆ titre gratuit, pour une durŽe indŽterminŽe tant que la caisse des Žcoles y sera 
hŽbergŽe.  

7 – Décision N°005/2009 – Approbation de la convention avec Monsieur KŽvin DUST 
engagŽ en sa qualitŽ de prestataire de spectacles et animation ˆ  lÕoccasion de 
lÕinauguration de lÕexposition Ç On les appelait sauvages È le vendredi 23 janvier 2009 au 
PAF.  

La Ville de Dinard prend en charge les frais de prestation de lÕartiste, pour un montant de 
300 !,  les frais de dŽplacement pour un montant de 139 ! et les frais dÕhŽbergement pour 
un montant de 63,72 !.  

Imputation de la dŽpense :  
 

- Nature   611 Ð Contrat de prestations de service avec entreprises 
- Et/ou   6251 Ð Voyages et dŽplacements 
- Service  MIM 

 
8 – Décision N°006/2009 – Approbation de la convention avec Monsieur Lucas HOGUE 
engagŽ en sa qualitŽ de prestataire de spectacles et animation ˆ  lÕoccasion de 
lÕinauguration de lÕexposition Ç On les appelait sauvages È le vendredi 23 janvier 2009 au 
PAF.  

La Ville de Dinard prend en charge les frais de prestation de lÕartiste, pour un montant de 
300 !,  les frais de dŽplacement pour un montant de 139 ! et les frais dÕhŽbergement pour 
un montant de 63,72 !.  

Imputation de la dŽpense :  
 
- Nature   611 Ð Contrat de prestations de service avec entreprises 
- Et/ou   6251 Ð Voyages et dŽplacements 
- Service  MIM 

 
9 – Décision N°007/2009 – Approbation de la convention avec la sociŽtŽ Emeraude.com 
ˆ lÕoccasion de lÕexposition dÕune sŽlection dÕÏ uvres de la Ç Fran• ois PINAULT 
Foundation È du 13 juin au 13 septembre 2009 au PAF.  

La Ville de Dinard sÕengage ˆ reverser ˆ la sociŽtŽ 15 % du montant du partenariat 
financier rŽalisŽ au titre de commission, sur prŽsentation dÕune facture.  

Imputation de la dŽpense :  
 
- Fonction   33 
- Nature   6226 Ð Honoraires ou 611 Ð Prestations de services 
- Service   EXP Ð Expositions  

 
10 – Décision N°008/2009 – Approbation de la convention avec la sociŽtŽ ARTIS dans 
le cadre de lÕexposition estivale sur une sŽlection dÕÏ uvres  de la Ç Fran• ois PINAULT 
Foundation È du 13 juin au 13 septembre 2009 au PAF.  

En contrepartie, la Ville de Dinard sÕengage ˆ prendre en charge les frais dÕhŽbergement et 
les frais de dŽplacement professionnels de Madame BOURGEOIS, commissaire de 
lÕexposition et/ou de son assistante.  

Imputation de la dŽpense :  
 
- Fonction  33 
- Nature  6232 Ð F•t es et cŽrŽmonies  
- Et/ou nature 6251 Ð Voyages et dŽplacements 
- Service  EXP Ð Expositions 
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11 – Décision N°009/2009 – Approbation de la convention avec lÕagence 
Claudine COLIN Communications dans le cadre de lÕexposition estivale sur une sŽlection 
dÕÏ uvres  de la Ç Fran• ois PINAULT Foundation È du 13 juin au 13 septembre 2009 au 
PAF.  

En contrepartie, la Ville de Dinard sÕengage ˆ prendre en charge les frais dÕhŽbergement et 
les frais de dŽplacement professionnels de Madame Claudine COLIN et/ou de son Žquipe.  

Imputation de la dŽpense :  
 
- Fonction  33 
- Nature  6232 Ð F•t es et cŽrŽmonies  
- Et/ou nature 6251 Ð Voyages et dŽplacements 
- Service  EXP Ð Expositions 

 
12 – Décision N°010/2009 – Approbation du contrat d’engagement avec Monsieur 
Albert VARE, pour sa prestation musicale, mardi 20 janvier 2009, salle StŽphan Bouttet.  

En contrepartie de la prestation, la Ville de Dinard verse 10 225,80 ! T.T.C.  

Imputation de la dŽpense :  
 
- Fonction  023 
- Nature  611 Ð Contrats de prestations avec entreprises 
- Service  ANI 

 
13 – Décision N°011/2009 – Approbation du contrat d’engagement avec Monsieur Eric 
JIROUX, pour sa prestation musicale, mercredi 28 janvier 2009, salle StŽphan Bouttet.  

En contrepartie de la prestation, la Ville de Dinard verse 1 250 ! T.T.C.  

Imputation de la dŽpense :  
 
- Fonction  023 
- Nature  611 Ð Contrats de prestations avec entreprises 
- Service  ANI 

 
14 – Décision N°012/2009 – Décision annulée 

15 – Décision N°013/2009 – Annulation de l’article 2 de la décision N°002/2009 et 
remplacé par celui-ci :   

Approbation du contrat d’engagement avec Madame Ma‘lle  SOPENA en sa qualitŽ de 
prestataire de spectacles et animation de contes ˆ lÕoccasion de lÕexposition Ç On les 
appelait sauvages È le mercredi 18 fŽvrier 2009 au PAF.  

En contrepartie, La Ville de Dinard verse la somme de 415,69 !.  

Imputation de la dŽpense :  
 
- Nature   611 Ð Contrat de prestations de service avec entreprises 
- Service  MIM 

 
16 – Décision N°014/2009 – Approbation des tarifs du 6ème salon des collectionneurs.  

La Ville de Dinard percevra la totalitŽ des recettes du produit des ventes de la billetterie.  

Imputation de la recette :  
 
- Nature  023 
- Article  70688 Ð ANI  
- Service   Droits dÕentrŽe 
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17 – Décision N°015/2009 – Approbation de la convention avec Monsieur 
Claude GUINAUDEAU pour une Žtude de faisabilitŽ prŽalable ˆ la conception des 
amŽnagements paysagers de la future ZAC de la Ville Mauny. 

Montant de lÕŽtude : 2 300 ! T.T.C. 

Imputation de la dŽpense :  
 
- OpŽration  5029 Ð SchŽma directeur amŽnagement Ville Mauny 
- Article   2031 Ð Etudes   

 
18 – Décision N°016/2009 – Approbation des tarifs boutique de lÕexposition Ç On les 
appelait sauvages È.  

Imputation de la recette :  
 
- Article  7088 Ð Autres produits divers 
- Service   Expositions 

 
19 – Décision N°017/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire avec 
lÕassociation Ç Voli•res  de la C™te dÕEmeraude È concernant lÕoccupation, ˆ titre gratuit, du 
15, rue des Žcoles, de 3 pi•c es au sous-sol, pour le stockage de son matŽriel.  

20 – Décision N°018/2009 – Approbation de la convention avec Monsieur PACAUD, 
conservateur en chef honoraire des musŽes dÕhistoire naturelle et des musŽes des 
Žtablissement dÕenseignement supŽrieur.  

La Ville de Dinard sÕengage ˆ prendre en charge les frais de documentation de Monsieur 
PACAUD, ainsi que ses frais de dŽplacements professionnels et de la personne 
lÕaccompagnant lors de sa venue ˆ Dinard.   

Imputation de la dŽpense :  
 
- Fonction   33 
- Nature   6232 Ð F•t es et cŽrŽmonies 
- Et/ou nature 6251 Ð Voyages et dŽplacements 
 

Acte est donnŽ au Maire de cette communication.  

18/2009 – DEMANDE DE DEROGATION AU REPOS DOMINICAL – APPLICATION 
ARTICLE L 3132-20 DU CODE DU TRAVAIL – S.A.R.L. « TERRE ET SOLEIL 
BISCUITERIE DE SAINT-BRIEUC – MAGASIN 2, BOULEVARD ALBERT 1ER 

Monsieur le PrŽfet de la RŽgion de Bretagne, PrŽfet dÕIlle et Vilaine a transmis la 
demande de la SA.R.L. TERRE ET SOLEIL, BISCUITERIE DE SAINT-BRIEUC (RCS 432 
930 857 ˆ  SAINT-BRIEUC) exploitant un magasin de vente de g‰teaux, biscuits et 
confiseries de sa fabrication ainsi que des produits rŽgionaux ˆ Dinard, situŽ 2, Bd Albert 
1er et qui sollicite l'autorisation d'ouvrir sa boutique les dimanches compris dans la pŽriode 
du 15 juin au 15 septembre 2009 avec l'emploi de deux salariŽs (dont un uniquement pour 
les mois de juillet et aožt).  

 
Il est prŽcisŽ que la dŽrogation ainsi demandŽe est instruite en application de l'article 

L 3132-20 du Code du Travail, les dispositions de l'article L 3132-25 (zone touristique 
d'affluence exceptionnelle) ne concernant que les Žtablissements de vente au dŽtail 
mettant ˆ la disposition du public des biens et services destinŽs ˆ faciliter son accueil ou 
ses activitŽs de dŽtente ou de loisirs d'ordre sportif, rŽcrŽatif ou culturel. 
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Cette dŽrogation est accordŽe par le PrŽfet de la RŽgion de Bretagne, PrŽfet dÕIlle et 

Vilaine aux Žtablissements qui en font la demande, apr•s  avis de diffŽrentes instances dont 
le Conseil Municipal. 

 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ de prendre la 

dŽcision suivante :  
 

- EMETTRE un avis sur la demande prŽsentŽe.  
 
ArrivŽe de Madame Florence BASOFSKI, Conseill•re Municipale 

19/2009 – INSTAURATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN SUR LE TERRITOIRE 
DE LA COMMUNE DE DINARD 

Le Droit de PrŽemption Urbain (DPU) est un outil dÕintervention fonci•r e dŽfini par 
lÕarticle L 210-1 et les articles L 211-1 et suivants du Code de lÕUrbanisme. Il offre la facultŽ, 
pour une commune, dÕacquŽrir par prioritŽ un bien mis en vente sur son territoire ˆ  
lÕintŽrieur dÕun pŽrim•t re dŽcidŽ par le Conseil municipal. 

 
LÕexercice du droit de prŽemption urbain a pour objet de permettre la rŽalisation, dans 

lÕintŽr•t  gŽnŽral, dÕactions ou dÕopŽrations dÕamŽnagement urbain dŽfinis ˆ lÕarticle L 300-1 
du Code de lÕUrbanisme ˆ lÕexception de ceux visant ˆ sauvegarder ou ˆ mettre en valeur 
les espaces naturels, ou pour constituer des rŽserves fonci•r es en vue de permettre la 
rŽalisation desdites actions ou opŽrations dÕamŽnagement. 

 
Ces actions ou opŽrations dÕamŽnagement concourent ˆ  : 

 
- mettre en Ï uvre un projet urbain, une politique locale de lÕhabitat, 
- organiser le maintien, lÕextension ou lÕaccueil des activitŽs Žconomiques, 
- favoriser le dŽveloppement des loisirs et du tourisme, 
- rŽaliser des Žquipements collectifs, 
- lutter contre lÕinsalubritŽ, 
- permettre le renouvellement urbain, 
- sauvegarder ou mettre en valeur le patrimoine b‰ti ou non b‰ti. 

 
Toute dŽcision de prŽemption doit mentionner lÕobjet pour lequel ce droit est exercŽ. 

 
Le DPU simple concerne tous les types de biens (terrains, constructions, etc.É) ˆ  

lÕexception des immeubles achevŽs depuis moins de dix ans, des logements isolŽs dans 
les copropriŽtŽs et des cessions de parts ou dÕactions de sociŽtŽs donnant vocation ˆ  
lÕattribution dÕun local dÕhabitation, dÕun local professionnel ou dÕun local mixte et des locaux 
qui lui sont accessoires (article L211-4 du Code de lÕUrbanisme). 

  
Un DPU renforcŽ peut toutefois •t re instituŽ par dŽlibŽration motivŽe du Conseil 

Municipal intŽgrant les cas exemptŽs du DPU simple prŽcŽdemment citŽs. 
 
Par dŽlibŽration sŽparŽe, le Conseil municipal est appelŽ ˆ renouveler la dŽlŽgation 

accordŽe au Maire en date du 29 mars 2008 pour exercer au nom de la Commune le droit 
de prŽemption urbain. 

 
ConsidŽrant lÕintŽr•t  pour la commune de Dinard dÕinstaurer un droit de prŽemption 

urbain simple sur les secteurs du territoire communal dŽfinis dans le plan annexŽ afin de 
mener ˆ bien sa politique fonci•r e, 

 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ 32 voix POUR et 1 

ABSTENTION (M GOUILLON) de prendre la dŽcision suivante : 
 

- INSTITUER un Droit de PrŽemption Urbain simple sur les secteurs du territoire communal 
inscrits en zone U et NA du Plan dÕOccupation des Sols de Dinard et dont le pŽrim•t re est 
dŽfini au plan annexŽ ̂  la prŽsente dŽlibŽration. 
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La prŽsente dŽlibŽration fera lÕobjet dÕun affichage en mairie durant un mois. 

  
Une mention sera insŽrŽe dans deux journaux dans le dŽpartement conformŽment ˆ  

lÕarticle R 211-2 du Code de lÕUrbanisme. 
  
Une copie sera adressŽe ˆ  lÕensemble des organismes et services mentionnŽs ˆ  

lÕarticle R 211-3 du Code de lÕUrbanisme. 
 

Un registre dans lequel seront inscrites toutes les dŽclarations dÕintention dÕaliŽner, 
les acquisitions rŽalisŽes par exercice du droit de prŽemption et des prŽcisions sur 
lÕutilisation effective des biens acquis, sera ouvert et consultable en mairie aux jours et 
heures habituels dÕouverture. 

20/2009 – DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE ET AUX PREMIER ET 
DEUXIEME ADJOINTS EN APPLICATION DES ARTICLES L2122-22 DU CODE 
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES – 15ème ALINEA 

Par dŽlibŽration en date du 29 mars 2008, le Conseil Municipal a donnŽ dŽlŽgations 
au Maire, aux 1er et 2• me Adjoints, conformŽment ˆ lÕarticle L2122-22 du code gŽnŽral des 
collectivitŽs territoriales.  

 
Compte tenu de lÕinstitution du Droit de PrŽemption Urbain simple sur la Commune, il 

convient de confirmer la dŽlŽgation au Maire, aux 1er et 2• me Adjoints prŽvue au 15• me alinŽa 
de lÕarticle L2122-22 du CGCT soit :  

 
Ç 15¡ D'exercer, au nom de la commune, les droits de prŽemption dŽfinis par le code de 
l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou dŽlŽgataire. È 

 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ  25 voix POUR, 7 voix 

CONTRE (M TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M LUGAND, Mme CASSAGNAU, M 
LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ, M SMITH) et 1 ABSTENTION (M GOUILLON) de 
confirmer la dŽcision suivante :  

 
- DONNER au Maire et au 1er et 2• me adjoint la dŽlŽgation prŽcitŽe Žtant prŽcisŽ que, 
conformŽment ˆ lÕarticle L.2122-23 du code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales, il en est 
rendu compte ˆ chacune des rŽunions obligatoires du conseil municipal. 

21/2009 – CASINO DE DINARD – DEMANDE D’AUTORISATION D’EXPLOITER LE 
HOLD’EM POKER 

Le Casino Barri•re  de Dinard sollicite, par un courrier re• u en Mairie le 11 fŽvrier 
2009, une autorisation dÕexploiter le HoldÕem Poker. 

 
ConformŽment ˆ la convention dÕexploitation et de gestion du casino signŽe en date 

du 26 janvier 2005, le Conseil Municipal est appelŽ ̂  Žmettre un avis sur cette demande. 
 

Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ de prendre la 
dŽcision suivante : 

 
- EMETTRE un avis favorable sur la demande dÕautorisation dÕexploiter le HoldÕem Poker. 

22/2009 – VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET CCAS – EXERCICE 
2009 – N°1 – BUDGET COMMUNE 

VU lÕarr•t  du Conseil dÕEtat du 9 juillet 2003 Ç Caisse RŽgionale de CrŽdit Agricole 
Mutuel de Champagne Bourgogne È stipulant quÕune dŽlibŽration accordant une subvention 
ˆ une association ˆ laquelle ont pris part des conseillers municipaux prŽsidents et membres 
de lÕassociation, est illŽgale. 
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Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal prŽsidents ou 

membres dÕune ou plusieurs des associations citŽes dans la prŽsente dŽlibŽration de sortir 
de la salle. 

 
Monsieur GOUILLON ne prend pas part au vote pour la subvention du football club 

dinardais. 
  
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ  lÕunanimitŽ de prendre les 

dŽcisions suivantes :  
 

- APPROUVER le vote des subventions telles que figurant ci-dessous, 
 

- AUTORISER le Maire ou l'adjoint dŽlŽguŽ, ˆ  verser en tant que de besoin tout ou partie, par 
voie dÕacompte dans ce dernier cas, du montant de la subvention attribuŽe ˆ  lÕassociation par la 
prŽsente dŽlibŽration. 

 
Les dŽpenses en rŽsultant seront imputŽes de la fa• on suivante : 

 
- Article  6574 - Subventions de fonctionnement aux personnes de droit privŽ et autres 
organismes Ð dans les diffŽrents services concernŽs suivants : 

                               
¥ Animations Sportives (ASP) 
¥ Musique Dessin (MDE) 

 
Nature Serv ice Code 

Fonct ion 
Nom Associat ion Subv 2009  

Mont ant  ˆ  inscrire 
SŽance du  

26/ 02/ 2009 

6574 ASP  
Animat ions 
Spor t ives 

40 Football Club Dinardais 2 092,00 € 

  415 Triathlon Olympic Dinard 750,00 € 

 Total ASP Animat ions sport ives 2 842,00 !  

6574 MDE  
Musique 
Dessin 

321 Ecole de Musique I.C. 
Conservatoire Ravel 

18 000,00 € 

 Total MDE Musique Dessin 18 000,00 !  

TOTAL 6574 20 842,00 !  

 
Les crŽdits seront prŽvus au Budget Primitif 2009 

 
VOTE DES SUBVENTIONS – BUDGET COMMUNE 

 
- Article 65736 Ð Subventions de fonctionnement aux organismes publics, Žtablissements et 
services rattachŽs Ð dans les diffŽrents services concernŽs suivants : 

 
¥ Autres services (AUS) 

 
Nature Serv ice Code 

Fonct ion 
Nom Subv 2009 Mont ant  

ˆ  inscri re SŽance du 
26.02.2009 

657362 AUS autres 
services 

520 Trésorier Principal CCAS 1 800 000,00 € 

 Total AUS aut res services 1 800 000,00 !  

 
Les crŽdits seront prŽvus au Budget Primitif 2009. 



 9 
 

23/2009 – DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2009 – BUDGET COMMUNE 

La tenue du dŽbat d'orientation budgŽtaire est obligatoire dans les communes de plus 
de 3500 habitants (articles L 2312-1 du CGCT). 

 
Ce dŽbat permet ˆ l'assemblŽe dŽlibŽrante de discuter des orientations budgŽtaires 

et d'•t re informŽe sur l'Žvolution de la situation financi•re de la collectivitŽ, ce qui fait lÕobjet 
de la note explicative jointe (article 17 du r• glement intŽrieur).  

 
Le dŽbat d'orientation budgŽtaire constitue une formalitŽ substantielle de la procŽdure 

budgŽtaire et doit avoir lieu dans les deux mois prŽcŽdant l'examen du budget primitif.  
  
Ce dŽbat n'a aucun caract• re dŽcisionnel et ne fait donc pas lÕobjet dÕun vote. Il doit 

nŽanmoins faire l'objet d'une dŽlibŽration transmise au PrŽfet .  
 

Le Conseil Municipal prend acte de la tenue du dŽbat dÕorientation budgŽtaire 2009. 
 

Communication de Monsieur GOUILLON : 
 

ÇÇ  LaLa  prŽsentation du budget que vous nous fai tes laisse appara”tre  de   prŽsentation du budget que vous nous fai tes laisse appara”tre  de  

graves manquements de dotation dans les engagements de lÕŽtat ˆ  lÕŽgard graves manquements de dotation dans les engagements de lÕŽtat ˆ  lÕŽgard 

de notre col lectivi tŽ.de notre col lectivi tŽ.   

Au nom de la l iste ÇAu nom de la l iste Ç  Ensemble ˆ  GaucheEnsemble ˆ  Gauche   È jÕavais pris bonne note, e t je  È jÕavais pris bonne note, e t je  

mÕen Žtais fŽl ici tŽ quemÕen Žtais fŽl ici tŽ que  Madame la 1 Madame la 1 • re• re  adjointe dŽclarai t je  la ci te dÕapr• s la   adjointe dŽclarai t je  la ci te dÕapr• s la  

presse, Çpresse, Ç  entrer en rŽsistanceentrer en rŽsistance   È contre les dŽcisions de dŽsengagements È contre les dŽcisions de dŽsengagements 

budgŽtai res de lÕŽtat, je mÕŽtonne quÕaujourdÕhui  vous nous proposiez  budgŽtai res de lÕŽtat, je mÕŽtonne quÕaujourdÕhui  vous nous proposiez  

simplement dÕen prendre acte. Il  me semble que les largessimplement dÕen prendre acte. Il  me semble que les largesses dont le  ses dont le  

gouvernement fai t preuve ˆ  lÕŽgard des banques et patrons dŽfai l lants  gouvernement fai t preuve ˆ  lÕŽgard des banques et patrons dŽfai l lants  

autorisent les col lectivi tŽs locales ˆ  exiger simplement ce qui  est  dž  aux  autorisent les col lectivi tŽs locales ˆ  exiger simplement ce qui  est  dž  aux  

citoyens de notre vi l le et  que nous reprŽsentons ici .  ci toyens de notre vi l le et  que nous reprŽsentons ici .    

Je propose donc au C.M que soient chi ffrŽs lJe propose donc au C.M que soient chi ffrŽs l es dettes et retards de  es dettes et retards de  

paiements de lÕEtat ˆ  la vi l le de Dinard et que nous adressions une demande paiements de lÕEtat ˆ  la vi l le de Dinard et que nous adressions une demande 

pressante ˆ  lÕautori tŽ de tu tel le pour quÕelle sÕengage ˆ  nous crŽditer  pressante ˆ  lÕautori tŽ de tu tel le pour quÕelle sÕengage ˆ  nous crŽditer  

rapidement ces sommes afin que nous puissions en tenir compte dans notre  rapidement ces sommes afin que nous puissions en tenir compte dans notre  

budget.budget.   

Je Je sais bien que mis ˆ  par t votre servi teur , personne ne fait de pol i t ique sais bien que mis ˆ  par t votre servi teur , personne ne fait de pol i t ique 

au sein de ce conseil  municipal mais ic i  i l  ne sÕagit que du bon au sein de ce conseil  municipal mais ic i  i l  ne sÕagit que du bon 

fonctionnement de nos insti tutions et nous serions me semblefonctionnement de nos insti tutions et nous serions me semble -- tt -- i l  coupables  i l  coupables  

devant nos Žlecteurs respecti fs de ne pas edevant nos Žlecteurs respecti fs de ne pas en exiger  le respect.  n exiger  le respect.    

En lÕabsence de ces garanties, lÕoptimisme affichŽ dans la prŽsentation  En lÕabsence de ces garanties, lÕoptimisme affichŽ dans la prŽsentation  

de votre  document (fait  dÕannonce que les imp™ts locaux ne vont pas  de votre  document (fait  dÕannonce que les imp™ts locaux ne vont pas  

augmenter) est de pure fa• ade et cache mal une gestion poussive. Vous le  augmenter) est de pure fa• ade et cache mal une gestion poussive. Vous le  

confirmez dÕail leurs confirmez dÕail leurs en disant, je cite le document Çen disant, je cite le document Ç  se contenter de solder  se contenter de solder  

leurs projets prŽcŽdents ˆ  dŽfaut de pouvoir contr ibuer ˆ  la stimulation  leurs projets prŽcŽdents ˆ  dŽfaut de pouvoir contr ibuer ˆ  la stimulation  

ŽconomiqueŽconomique   È (dernier paragraphe page 3). Quel  dynamismeÈ (dernier paragraphe page 3). Quel  dynamisme  !!!!   

Par ai l leurs, comment pouvoir af firmer le ÇPar ai l leurs, comment pouvoir af firmer le Ç  maintien de la fiscal i tmaintien de la fiscal i tŽ ˆ  Ž ˆ  

taux identiquestaux identiques   È alors que les t ransferts de charges sur la RŽgion que vous  È alors que les t ransferts de charges sur la RŽgion que vous  

approuvez sÕagissant par exemple dÕaccommoder  les restes du CREPS, approuvez sÕagissant par exemple dÕaccommoder  les restes du CREPS, 
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seront de toutes fa• ons payŽs seront de toutes fa• ons payŽs par les contr ibuablespar les contr ibuables   ? Et que dire des ? Et que dire des 

transfer ts de compŽtence au Conseil  GŽtransfer ts de compŽtence au Conseil  GŽnŽralÉ les infrastructures  nŽralÉ les infrastructures  

routi • resÉ le proje t de viaducÉ les col l• ges etc, que dÕune mani• re  ou dÕune routi • resÉ le proje t de viaducÉ les col l• ges etc, que dÕune mani• re  ou dÕune 

autre les contr ibuables ou les usagers paieront sans que • ˆ  vous arrache  autre les contr ibuables ou les usagers paieront sans que • ˆ  vous arrache  

une protestation.une protestation.   

Ce budget nÕest pas ˆ  la hauteur des dŽfis que notre vi l le est eCe budget nÕest pas ˆ  la hauteur des dŽfis que notre vi l le est en mesure n mesure 

de relever  ˆ  condi tion quÕon le  lui propose.de relever  ˆ  condi tion quÕon le  lui propose.   

  

  

  

En consŽquence, je  voterai contre ce projet dÕorientation budgŽtaire car  En consŽquence, je  voterai contre ce projet dÕorientation budgŽtaire car  

i l  faut dire la vŽritŽ aux Dinardaises et Dinardais e t nous nous y emploierons i l  faut dire la vŽritŽ aux Dinardaises et Dinardais e t nous nous y emploierons 

pendant toute la durŽe de notre mandat.pendant toute la durŽe de notre mandat.   ÈÈ  

Communication de Monsieur LUGAND : 
 

ÇÇ  Monsieur  lÕAdjoint  au Mai reMonsieur  lÕAdjoint  au Mai re   

Avant de mÕexprimer dans le  cadre du dŽbat dÕorientation budgŽtaire , je  Avant de mÕexprimer dans le  cadre du dŽbat dÕorientation budgŽtaire , je  

tiens ˆ  vous remercier  dÕavoir  rŽuni la commission des Finances.tiens ˆ  vous remercier  dÕavoir  rŽuni la commission des Finances.   

Cela me semblai t nŽcessaire , voi re indispensable mais ˆ  DiCela me semblai t nŽcessaire , voi re indispensable mais ˆ  Dinard cÕest  nard cÕest  

une nouveautŽ. Je lÕavais demandŽ lÕan passŽ pour lÕŽtude du compte une nouveautŽ. Je lÕavais demandŽ lÕan passŽ pour lÕŽtude du compte 

administrati f,  cela mÕavai t ŽtŽ re fusŽ. Je consid• re Monsieur lÕAdjoin t aux  administrati f,  cela mÕavai t ŽtŽ re fusŽ. Je consid• re Monsieur lÕAdjoin t aux  

Finances que cÕest un progr• s. Soyez en remerciŽ. EstFinances que cÕest un progr• s. Soyez en remerciŽ. Est -- ce le signe de ce le signe de 

davantage de clar tŽ et  de dŽmocrdavantage de clar tŽ et  de dŽmocratie dans cette enceinte, je  veux encore le  atie dans cette enceinte, je  veux encore le  

croire.croire.   

Soyez Žgalement persuadŽ que les remarques, les in terrogations ou Soyez Žgalement persuadŽ que les remarques, les in terrogations ou 

m• me les dŽsaccords que je serai amenŽ ˆ  exprimer ne mettent en doute n i  m• me les dŽsaccords que je serai amenŽ ˆ  exprimer ne mettent en doute n i  

votre  compŽtence ni  votre loyautŽ. votre  compŽtence ni  votre loyautŽ.   

Les chi ffres que vous nous prLes chi ffres que vous nous prŽsentez sont le rŽsul ta t constatŽ dÕune  Žsentez sont le rŽsul ta t constatŽ dÕune  

poli t ique, dÕune fa• on gŽrer, que je dŽsapprouve et qui a  ŽtŽ dŽsapprouvŽ pol i t ique, dÕune fa• on gŽrer, que je dŽsapprouve et qui a  ŽtŽ dŽsapprouvŽ 

par une majori tŽ de Dinardais lors des derni• res Žlections ; je vais mÕen par une majori tŽ de Dinardais lors des derni• res Žlections ; je vais mÕen 

expliquer .expl iquer .   

Nous nÕavons pas la  m• me lecture de la rŽal i tŽ.Nous nÕavons pas la  m• me lecture de la rŽal i tŽ.   

D• s lÕaboD• s lÕabord et cÕest hautement significati f  vous exposez page 2 dans la  rd et cÕest hautement significati f  vous exposez page 2 dans la  

section dÕinvestissements que les recettes c 'estsection dÕinvestissements que les recettes c 'est -- ˆ̂ -- dire les moyens de  dire les moyens de  

financement sontfinancement sont   ::   

--   LÕempruntLÕemprunt   

--   Les subventionsLes subventions   

--   Les remboursements de TVALes remboursements de TVA  
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--   Et enfin  Et enfin  lÕautofinancementlÕautofinancement   

Il  nous serai t agIl  nous serai t ag rŽable que dans les annŽes ˆ  venir vous inversiez rŽable que dans les annŽes ˆ  venir vous inversiez 

lÕordre des choses.lÕordre des choses.   

DÕabord lÕautofinancement qui rŽsulterai t  dÕune bonne gestion puis les  DÕabord lÕautofinancement qui rŽsulterai t  dÕune bonne gestion puis les  

remboursements de la TVA qui accompagne les investissements,  les remboursements de la TVA qui accompagne les investissements,  les 

subventions qui ne proviennent que pour partie de subventions qui ne proviennent que pour partie de la poche des Dinardais et  la poche des Dinardais et  

enfin lÕemprunt quÕil faudra bien rembourser , majorŽ cependant de ses frais  enfin lÕemprunt quÕil faudra bien rembourser , majorŽ cependant de ses frais  

financiers.financiers.   

Votre fa• on de voir  les choses est si naturel le dans lÕactuel le  gestion  Votre fa• on de voir  les choses est si naturel le dans lÕactuel le  gestion  

que vous rŽpŽtez le  m• me schŽma quelques l ignes plus bas :  subventionsque vous rŽpŽtez le  m• me schŽma quelques l ignes plus bas :  subventions ,  ,  

emprunts,  excŽdents de fonctionnement.emprunts,  excŽdents de fonctionnement.   

La bonne gestion dÕune commune se mesure ˆ  sa capaci tŽ La bonne gestion dÕune commune se mesure ˆ  sa capaci tŽ 

dÕautofinancement, c 'estdÕautofinancement, c 'est -- ˆ̂ -- dire aux fonds mis ˆ  disposi tion, de la section  dire aux fonds mis ˆ  disposi tion, de la section  

dÕinvestissement apr• s avoir  payŽ les dŽpenses de fonctionnement..dÕinvestissement apr• s avoir  payŽ les dŽpenses de fonctionnement..   

Vous nous avez graVous nous avez gra ti f iŽs, page 3, dÕun document inti tulŽ Ç SantŽ ti f iŽs, page 3, dÕun document inti tulŽ Ç SantŽ 

Financi• re de la Vi l le de Dinard È Il  sÕagi t plus modestement dÕun documen t Financi• re de la Vi l le de Dinard È Il  sÕagi t plus modestement dÕun documen t 

imprŽcis sur la si tuation de nos dettes.imprŽcis sur la si tuation de nos dettes.   

Plut™t que de nous apporter un tableau des emprunts prŽcisant lÕorigine , Plut™t que de nous apporter un tableau des emprunts prŽcisant lÕorigine , 

le montant, le tauxle montant, le taux  et la durŽe, comme on le fait un peu partout, vous avez   e t la durŽe, comme on le fait un peu partout, vous avez  

prŽfŽrŽ nous of fr ir  un camembert distinguant les taux fixes, faibles ou for ts prŽfŽrŽ nous of fr ir  un camembert distinguant les taux fixes, faibles ou for ts 

selon vous et les taux variables.selon vous et les taux variables.   

  

Ce nÕest pas ce que lÕon appelle une information mais une apprŽciation.  Ce nÕest pas ce que lÕon appelle une information mais une apprŽciation.  

A Dinard nous A Dinard nous recevons beaucoup plus dÕapprŽciations que dÕinformations.recevons beaucoup plus dÕapprŽciations que dÕinformations.   

I l  ressor t de votre  document que 11% des emprunts ont ŽtŽ contractŽs ˆ  Il  ressor t de votre  document que 11% des emprunts ont ŽtŽ contractŽs ˆ  

un taux variable,  ce qui  Žvidemment comporte un r isque. 70% sont ˆ  un taux  un taux variable,  ce qui  Žvidemment comporte un r isque. 70% sont ˆ  un taux  

fixe fort ditesfixe fort dites-- vous et vous en concluez que la detvous et vous en concluez que la det te est Ç sŽcurisante È, te est Ç sŽcurisante È, 

vous nous permettrez de penser que si  la fraction de taux variable est  vous nous permettrez de penser que si  la fraction de taux variable est  

rŽdui te,  la  propor tion de taux for t est de nature ˆ  nous alarmer , dÕautant plus rŽdui te,  la  propor tion de taux for t est de nature ˆ  nous alarmer , dÕautant plus 

que si jÕai bien compris vous quali f iez de taux faible un taux autour de 5 % et  que si jÕai bien compris vous quali f iez de taux faible un taux autour de 5 % et  

uun taux for t aun taux for t au -- dessus de 6%. Il  sÕagi t dans les deux cas de taux for ts ,  dessus de 6%. Il  sÕagi t dans les deux cas de taux for ts ,  

sur tout pour une commune qui est un emprunteur , en principe, sans r isque  sur tout pour une commune qui est un emprunteur , en principe, sans r isque  

pour  les banques. pour  les banques.   

En ce qui  concerne le  což t de la dette , que vous nous annoncez ˆ  12  En ce qui  concerne le  což t de la dette , que vous nous annoncez ˆ  12  

945 000 euros, jÕai bien945 000 euros, jÕai bien  notŽ quÕil sÕagissait de la situation au 31 dŽcembre   notŽ quÕil sÕagissait de la situation au 31 dŽcembre  

2008 et donc quÕen 2008 vous nÕauriez mobil isŽ aucun nouvel  emprunt.2008 et donc quÕen 2008 vous nÕauriez mobil isŽ aucun nouvel  emprunt.   

Vous annoncez un taux moyen de 5,02%. Ce qui pour une commune es t  Vous annoncez un taux moyen de 5,02%. Ce qui pour une commune es t  

relativement ŽlevŽ. Chacun peut faire le calcul 12 945 000 ˆ  5%, cÕrelativement ŽlevŽ. Chacun peut faire le calcul 12 945 000 ˆ  5%, cÕest une  est une  

charge de 650 000 euros de frais financiers. Vous nous expliquerez lÕŽcar t  charge de 650 000 euros de frais financiers. Vous nous expliquerez lÕŽcar t  

avec les 897 000 euros que vous inscrivez pour la  seule annŽe 2008. On es t  avec les 897 000 euros que vous inscrivez pour la  seule annŽe 2008. On es t  

en effe t plus proche des 18.000.000 dÕeuros de dettes que des 13.000.000 en effe t plus proche des 18.000.000 dÕeuros de dettes que des 13.000.000 

dÕeuros annoncŽs.dÕeuros annoncŽs.   
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Vous prVous prŽcisez que la  Žcisez que la  durŽe moyenne des crŽdi ts est  de 8,08 durŽe moyenne des crŽdi ts est  de 8,08 

annŽes. Je suis rassurŽ, en ef fet ˆ  entendre M. Mallet je craignais que nous annŽes. Je suis rassurŽ, en ef fet ˆ  entendre M. Mallet je craignais que nous 

remboursions encore les emprunts contractŽs par son prŽdŽcesseur , i l  y plus remboursions encore les emprunts contractŽs par son prŽdŽcesseur , i l  y plus 

de 20 ans.de 20 ans.   

Les  o r i en t at i o ns  bu d gŽt ai res  Les  o r i en t at i o ns  bu d gŽt ai res    

En page 5 En page 5 de votre  document,  Ç Orientations budgŽtaires 2009 È,de votre  document,  Ç Orientations budgŽtaires 2009 È,   

Avant toutes choses et en prŽambule, vous nous annoncez un nouvel  Avant toutes choses et en prŽambule, vous nous annoncez un nouvel  

emprunt mobil isable de 9 000 000 dÕeuros. emprunt mobil isable de 9 000 000 dÕeuros.   

Vous ne parlez pas de taux, mais de taux de marge. Vous nous dites  Vous ne parlez pas de taux, mais de taux de marge. Vous nous dites  

quÕil est tr• s in tŽressantquÕil est tr• s in tŽressant ..   

Merci de votre apprŽciation. On aurait prŽfŽrŽ que vous nous informiez Merci de votre apprŽciation. On aurait prŽfŽrŽ que vous nous informiez 

et que le  plus simplement du monde, vous le communiquiez.  et que le  plus simplement du monde, vous le communiquiez.    

Y aurai tY aurai t -- i l  des secrets dans votre  comptabil i tŽ publique ? i l  des secrets dans votre  comptabil i tŽ publique ?   

Ç LÕexercice 2009 sÕinscri t , di tesÇ LÕexercice 2009 sÕinscri t , di tes-- vous, dans la continui tŽ.  Èvous, dans la continui tŽ.  È  

SS i cÕŽtait  vrai,  cela  nous inquiŽterai t.  Voi lˆ  si  longtemps que votre  i  cÕŽtait  vrai,  cela  nous inquiŽterai t.  Voi lˆ  si  longtemps que votre  

municipal i tŽ vi t aumunicipal i tŽ vi t au --dessus de ses moyens. Je vais mÕen expliquerdessus de ses moyens. Je vais mÕen expliquer   

Ç Mai n t i en  de l a  Fi s c al i t Ž ˆ  u n  t au x  i d en t i q ue, p ou r  l a h u i t i • m e  Ç Mai n t i en  de l a  Fi s c al i t Ž ˆ  u n  t au x  i d en t i q ue, p ou r  l a h u i t i • m e  

an nŽe Èan nŽe È di tes di tes-- vous.vous.   

Comment pourriez vous faire autrementComment pourriez vous faire autrement  ? ?   

Le Foncier B‰ti de Dinard sÕŽl• ve ˆ  424 euros par habitant, celui de  Le Foncier B‰ti de Dinard sÕŽl• ve ˆ  424 euros par habitant, celui de  

Saint Lunaire ˆ  242 et celui de Saint Briac ˆ  195. DoisSaint Lunaire ˆ  242 et celui de Saint Briac ˆ  195. Dois -- je vous dire quÕ̂  je vous dire quÕ̂  

Pleur tui t,  mais la situation nÕest pas la m• me i l  nÕest que de 88 euros.Pleur tui t,  mais la situation nÕest pas la m• me i l  nÕest que de 88 euros.   

Ce sont les m• mes dif fŽrences pour laCe sont les m• mes dif fŽrences pour la  Taxe dÕhabi ta tion, imp™t qui   Taxe dÕhabi ta tion, imp™t qui  

touche cruel lement les plus faibles, 45% des Dinardais ont des revenus si  touche cruel lement les plus faibles, 45% des Dinardais ont des revenus si  

faibles quÕils ne paient pas dÕimp™ts sur  le  revenu.faibles quÕils ne paient pas dÕimp™ts sur  le  revenu.   
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Au suje t de ces imp™ts locaux, vous rappelez que si  les taux demeuren t Au suje t de ces imp™ts locaux, vous rappelez que si  les taux demeuren t 

inchangŽs, les bases sont inchangŽs, les bases sont rŽŽvaluŽes chaque annŽe. JÕen tire la conclusion rŽŽvaluŽes chaque annŽe. JÕen tire la conclusion 

que les imp™ts locaux vont augmenter cette annŽe de 2,  50% ;que les imp™ts locaux vont augmenter cette annŽe de 2,  50% ;   

Avec des taux inchangŽs, les Dinardais ont cependant versŽ 3 360 000 Avec des taux inchangŽs, les Dinardais ont cependant versŽ 3 360 000 

euros de taxe dÕhabitation en lÕan 2000 et 4 144 000 en 2007 soit une hausse  euros de taxe dÕhabitation en lÕan 2000 et 4 144 000 en 2007 soit une hausse  

de 23%.de 23%.   

3 695 000 euros de Foncier B‰ti  en 2000 et 4 656 000 en 2007 soi t une 3 695 000 euros de Foncier B‰ti  en 2000 et 4 656 000 en 2007 soi t une 

hausse de 26%.hausse de 26%.   

Seule la  Taxe Professionnelle  nÕa augmentŽ que de 16%. Seule la  Taxe Professionnelle  nÕa augmentŽ que de 16%.   

CÕest Žtonnant pour une Commune dont le Maire aurait crŽŽ tel lement  CÕest Žtonnant pour une Commune dont le Maire aurait crŽŽ tel lement  

dÕemplois. dÕemplois.   

En mati• re de dŽpenses, vouEn mati• re de dŽpenses, vou s parlez de Ç ma”tr ise È. Ests parlez de Ç ma”tr ise È. Est -- ce vraiment le  ce vraiment le  

cas ?cas ?   

Les  Ç Char ges  GŽnŽral es  ÈLes  Ç Char ges  GŽnŽral es  È restent stables + 0,64%. 8 157 000 euros .   restent stables + 0,64%. 8 157 000 euros .  

Sont compris dans ces charges, les frais dÕannonces, de publici tŽ, de Sont compris dans ces charges, les frais dÕannonces, de publici tŽ, de 

communication,  de mission et de rŽception. communication,  de mission et de rŽception.   

CÕest bien le poste surCÕest bien le poste sur  le quel i l  Žtai t souhai table, indispensable ,   le quel i l  Žtai t souhai table, indispensable ,  

obl igatoire de fai re des Žconomies. Je vous rappelle que les charges obl igatoire de fai re des Žconomies. Je vous rappelle que les charges 

gŽnŽrales rŽal isŽes en 2007 Žtaient de 6.772.176 euros et que vous les  gŽnŽrales rŽal isŽes en 2007 Žtaient de 6.772.176 euros et que vous les  

Žvaluez pour 2009 ˆ  8 .151.000 euros, soit  une augmentation en deux ansŽvaluez pour 2009 ˆ  8 .151.000 euros, soit  une augmentation en deux ans  de  de 

20%, un record.20%, un record.   

Les  f r ai s  de p er s on nelLes  f r ai s  de p er s on nel  varient en un an de 0,24% pour  passer  ˆ   varient en un an de 0,24% pour  passer  ˆ  

13.334.000 euros ;  je rappelle  quÕils Žtaient de 12.128.000 euros en 2007 ;13.334.000 euros ;  je rappelle  quÕils Žtaient de 12.128.000 euros en 2007 ;   

I ls  ont cru de 12% en annŽe dÕŽlection.Ils  ont cru de 12% en annŽe dÕŽlection.   

I l  est important de se demander comment vous pouvez cetteIl  est important de se demander comment vous pouvez cette  annŽe  annŽe 

geler ce poste (ce qui  Žquivaut ˆ  une Žconomie dÕenviron 340.000, 00 euros  geler ce poste (ce qui  Žquivaut ˆ  une Žconomie dÕenviron 340.000, 00 euros  

soi t 2 .230.000, 00 francs) : est ce ˆ  la suite de fins de CDD, de rŽduction soi t 2 .230.000, 00 francs) : est ce ˆ  la suite de fins de CDD, de rŽduction 

dÕeffecti fs,  dÕefforts demandŽs au personnel en particul ier sur  les heures  dÕeffecti fs,  dÕefforts demandŽs au personnel en particul ier sur  les heures  

supplŽmenta ires. Les chsupplŽmenta ires. Les ch if fres en tout cas dŽmontrent que cÕest sur lÕemplo i  i f fres en tout cas dŽmontrent que cÕest sur lÕemplo i  

et les salaires que vous fai tes peser les efforts budgŽtaires, alors quÕavec  et les salaires que vous fai tes peser les efforts budgŽtaires, alors quÕavec  

vos charges gŽnŽrales vous conservez le m• me train  de vie .vos charges gŽnŽrales vous conservez le m• me train  de vie .   

CÕest sur le poste CÕest sur le poste Ç Au t res  c harg es  de Ges t i on  Co ur an t eÇ Au t res  c harg es  de Ges t i on  Co ur an t e  È, pour une È, pour une   

part  impor tante des subventions, que vous avez dŽcidŽ de pratiquer des  part  impor tante des subventions, que vous avez dŽcidŽ de pratiquer des  

coupes sombres.coupes sombres.   

Ce poste budgŽtaire est vraiment une particulari tŽ. Monsieur le Maire  Ce poste budgŽtaire est vraiment une particulari tŽ. Monsieur le Maire  

est gŽnŽreux. Nous distr ibuons exactement 2,2 fois plus de subventions que  est gŽnŽreux. Nous distr ibuons exactement 2,2 fois plus de subventions que  

les vi l les dÕune Žgale les vi l les dÕune Žgale impor tance. En 2002, on avait m• me fai t trois fois plus impor tance. En 2002, on avait m• me fai t trois fois plus 

!! !!! !   
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Les Žlections sont Les Žlections sont terminŽes, i l  nous est proposŽ 849 000 terminŽes, i l  nous est proposŽ 849 000 

euros dÕŽconomies.30% du budget !euros dÕŽconomies.30% du budget !   

On est  bien loin de vos apprŽciations, cÕest la  tr is te  constatation.On est  bien loin de vos apprŽciations, cÕest la  tr is te  constatation.   

Jugez :Jugez :   

--   rŽal isŽ sur  ce poste en 2rŽalisŽ sur  ce poste en 2007 : 3 .297.000 euros007 : 3 .297.000 euros   

--   budget 2008 : 4.522.000 (augmentation de 37%)budget 2008 : 4.522.000 (augmentation de 37%)   

--   prŽvision 2009 3.743.000 eurosprŽvision 2009 3.743.000 euros   
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La Ch ar g e f i nanc i • re !La Ch ar g e f i nanc i • re !   

818 000 euros en 2007818 000 euros en 2007   

897 000 euros en 2008897 000 euros en 2008   

1 000 000 euros en 2009 1 000 000 euros en 2009   

Les Frais financiers augmentent de 11%, ditesLes Frais financiers augmentent de 11%, dites-- vous, en un avous, en un an. Mais ˆ  la  n . Mais ˆ  la  

vŽri tŽ 22% en deux ans, alors que vous nous affirmez que la charge de la  vŽri tŽ 22% en deux ans, alors que vous nous affirmez que la charge de la  

dette  baisse.dette  baisse.   

En effet si  comme vous le dite  le taux moyen des pr• ts est de 5% les  En effet si  comme vous le dite  le taux moyen des pr• ts est de 5% les  

frais financiers correspondent :frais financiers correspondent :   

AnnŽe 2007 une dette de 16.360.000 dÕeurosAnnŽe 2007 une dette de 16.360.000 dÕeuros   

AnnŽe 2008 AnnŽe 2008 une dette de 17.940, 00 dÕeurosune dette de 17.940, 00 dÕeuros   

AnnŽe 2009 une dette de 20.000.000 dÕeuros.AnnŽe 2009 une dette de 20.000.000 dÕeuros.   

Ou est  lÕerreur !Ou est  lÕerreur !   

Dans votre Budget de Frais, une seule bonne nouvelle, les Ç Charges Dans votre Budget de Frais, une seule bonne nouvelle, les Ç Charges 

Exceptionnelles È, cel les quÕon ne conna”t pas ˆ  lÕavance, el les vont  Exceptionnelles È, cel les quÕon ne conna”t pas ˆ  lÕavance, el les vont  

diminuer de 58%. Vous osdiminuer de 58%. Vous osez provisionner 10 000 euros pour nous garantir de  ez provisionner 10 000 euros pour nous garantir de  

tout,  y compris des temp• tes.  On voit  que lÕexpŽrience vous instrui t,  on est  tout,  y compris des temp• tes.  On voit  que lÕexpŽrience vous instrui t,  on est  

content que vous en tir iez profi t  !content que vous en tir iez profi t  !   

Maintenant, i l  faut  en venir  aux fai ts.  A la  tr is te dŽtermination des  Maintenant, i l  faut  en venir  aux fai ts.  A la  tr is te dŽtermination des  

rŽsul ta ts.rŽsul ta ts.   

I l  faut uneIl  faut une  excellente vue pour  apprŽhender vos tableaux. excel lente vue pour  apprŽhender vos tableaux.   

Astucieuse prŽsentation qui consiste ˆ  inscrire les chif fres sur lÕextr• me Astucieuse prŽsentation qui consiste ˆ  inscrire les chif fres sur lÕextr• me 

droite de la colonne et  le signe nŽgati f  ˆ  gauche, tout ˆ  fai t ˆ  lÕautre bout.droite de la colonne et  le signe nŽgati f  ˆ  gauche, tout ˆ  fai t ˆ  lÕautre bout.   

Le premier tableau qui dŽtermine la marge dÕautofinanceLe premier tableau qui dŽtermine la marge dÕautofinance ment, ou ce ment, ou ce 

que vous appelez Ç capacitŽ dÕautofinancement Èdoi t retenir toute votre  que vous appelez Ç capacitŽ dÕautofinancement Èdoi t retenir toute votre  

attention. CÕest la di f fŽrence entre les recettes de la vi l le e t ses dŽpenses de  attention. CÕest la di f fŽrence entre les recettes de la vi l le e t ses dŽpenses de  

fonctionnement aux quelles on ajoute la part annuelle du remboursement de fonctionnement aux quelles on ajoute la part annuelle du remboursement de 

la dette.la dette.   

Cette mCette marge dÕautofinancement est la somme qui va permettre ˆ  la vi l l e  arge dÕautofinancement est la somme qui va permettre ˆ  la vi l l e  

dÕinvestir  sans avoir recours ˆ  lÕemprunt.dÕinvestir  sans avoir recours ˆ  lÕemprunt.   

El le est la mesure de la  bonne ou mauvaise gestion de la  vi l le .El le est la mesure de la  bonne ou mauvaise gestion de la  vi l le .   

Vous pouvez noter comme moi que comptablement dans le budget Vous pouvez noter comme moi que comptablement dans le budget 

primi ti f de 2008 cette cprimi ti f de 2008 cette capaci tŽ de financement Žtai t dramatiquement  apaci tŽ de financement Žtai t dramatiquement  

nŽgative.  Il  faudra, sÕil  vous pla”t , nous expl iquer , lors du vote du compte nŽgative.  Il  faudra, sÕil  vous pla”t , nous expl iquer , lors du vote du compte 

administrati f ou du budget primiti f 2009 comment vous avez pu investir  en  administrati f ou du budget primiti f 2009 comment vous avez pu investir  en  
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2008 sans avoir recours ˆ  2008 sans avoir recours ˆ  lÕemprunt. Peut • tre en ne rŽal isanlÕemprunt. Peut • tre en ne rŽal isan t pas les t pas les 

investissements prŽvus, ou en repor tant leur paiement ˆ  lÕannŽe 2009.investissements prŽvus, ou en repor tant leur paiement ˆ  lÕannŽe 2009.   

Pour le dŽbat qui nous intŽresse voyons les chi f fres 2009. Vous  Pour le dŽbat qui nous intŽresse voyons les chi f fres 2009. Vous  

prŽvoyez une marge dÕautofinancement de 530.000 euros, i l  faut y ajouter  prŽvoyez une marge dÕautofinancement de 530.000 euros, i l  faut y ajouter  

des dotations dont certaines sont tr • s des dotations dont certaines sont tr • s exceptionnelles (rŽcupŽration de TVA exceptionnelles (rŽcupŽration de TVA 

sur  les travaux du COSEC ou du centre vi l le) de 1.872.000 euros,  vous sur  les travaux du COSEC ou du centre vi l le) de 1.872.000 euros,  vous 

devriez donc disposer pour autofinancer vos investissements de 2.402.000 devriez donc disposer pour autofinancer vos investissements de 2.402.000 

euros et vous avez prŽvu des investissements pour 6 .050.000 euros. Si vous euros et vous avez prŽvu des investissements pour 6 .050.000 euros. Si vous 

vvoulez les rŽal iser , sans m• me tenir compte de vos dŽfici ts cumulŽs de  oulez les rŽal iser , sans m• me tenir compte de vos dŽfici ts cumulŽs de  

19.700.000 euros en 2008, vous devrez donc mobil iser lÕemprunt de 19.700.000 euros en 2008, vous devrez donc mobil iser lÕemprunt de 

9.000.000 dÕeuros et  endetter considŽrablement la  commune.9.000.000 dÕeuros et  endetter considŽrablement la  commune.   

  

  

Tous ces chif fres sont importants car i ls  dŽmontrent les caTous ces chif fres sont importants car i ls  dŽmontrent les ca rences de  rences de  

votre gestion et votre incapaci tŽ ˆ  avoi r une vŽritable pol i t ique  votre gestion et votre incapaci tŽ ˆ  avoi r une vŽritable pol i t ique  

dÕinvestissements. Il  suffi t de prendre connaissance des investissements  dÕinvestissements. Il  suffi t de prendre connaissance des investissements  

prŽvus pour  2009 pour  en • tre  persuadŽ.prŽvus pour  2009 pour  en • tre  persuadŽ.   

Il  sÕagi t principalement de frais dÕentretien qui pour  la  plupart  oIl  sÕagi t principalement de frais dÕentretien qui pour  la  plupart  o nt  ŽtŽ nt  ŽtŽ 

repor tŽs dÕannŽe en annŽe et compte tenu de lÕurgence et de lÕŽtat de  repor tŽs dÕannŽe en annŽe et compte tenu de lÕurgence et de lÕŽtat de  

dŽlabrement on ne peut plus repor ter . Que deviennent les proje ts de parking, dŽlabrement on ne peut plus repor ter . Que deviennent les proje ts de parking, 

la rŽnovation de la  vi l la EugŽnie,  la construction dÕune mair ie . ..  Je ne voi s la rŽnovation de la  vi l la EugŽnie,  la construction dÕune mair ie . ..  Je ne voi s 

aucune l igne pour lÕachaucune l igne pour lÕachat des terrains de la vi l le Mauny ; e t jÕallais oublier  a t des terrains de la vi l le Mauny ; e t jÕallais oublier  

les camŽras de survei l lance que vous aviez annoncŽes en 2007, ˆ  grands les camŽras de survei l lance que vous aviez annoncŽes en 2007, ˆ  grands 

renforts mŽdiatiques que vous avez votŽs avant les Žlections et qui ne sont renforts mŽdiatiques que vous avez votŽs avant les Žlections et qui ne sont 

pas inscri tes au projet de budget 2009. Votre gestionpas inscri tes au projet de budget 2009. Votre gestion  depuis 20 ans  depuis 20 ans 

privi lŽgie  le  fonctionnement sur  lÕinvestissement.  privi lŽgie  le  fonctionnement sur  lÕinvestissement.    

Pour conclure je vais vous donner 2 ratios qui permettent de dŽterminer  Pour conclure je vais vous donner 2 ratios qui permettent de dŽterminer  

la bonne ou mauvaise gestion dÕune vi l le  :la bonne ou mauvaise gestion dÕune vi l le  :   

1 1 ÐÐ marge dÕautofinancement par  rapport  aux produi ts de   marge dÕautofinancement par  rapport  aux produi ts de  

fonctionnement :  cfonctionnement :  cÕest la capacitŽ de financer ses investissements sans  Õest la capacitŽ de financer ses investissements sans  

emprunt.emprunt.   

La marge de dÕautofinancement pour 2009 est 530.000 euros,  les La marge de dÕautofinancement pour 2009 est 530.000 euros,  les 

produi ts de fonctionnement de 29.603.000 eurosprodui ts de fonctionnement de 29.603.000 euros   

Le ratio  est de 1,  80% .Le ratio  est de 1,  80% .   

I l  est admis quÕentre 0 et 10 % rŽsul ta t  insuffisant, entrIl  est admis quÕentre 0 et 10 % rŽsul ta t  insuffisant, entr e 10 et 20% e 10 et 20% 

rŽsul ta t moyen, aurŽsul ta t moyen, au -- dessus de 20% bon rŽsul ta t.  Notre ratio  est  largemen t dessus de 20% bon rŽsul ta t.  Notre ratio  est  largemen t 

insuffisant puisquÕil  est  de 1,80%insuffisant puisquÕil  est  de 1,80%  

3 3 ÐÐ marge dÕautofinancement sur dŽpenses dÕinvestissements marge dÕautofinancement sur dŽpenses dÕinvestissements   

CÕest le pourcentage dÕautofinancement de nos dŽpenses  CÕest le pourcentage dÕautofinancement de nos dŽpenses  

dÕinvestissement, ŽvaldÕinvestissement, Žval uŽes pour 2009 ˆ  6 .050.000 eurosuŽes pour 2009 ˆ  6 .050.000 euros   
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Notre ra tio en 2009 :  8 ,  Notre ra tio en 2009 :  8 ,  76%76%  

Entre 0 et 50% rŽsultat insuffisant, entre 50 et 80% rŽsul ta t moyen 80% Entre 0 et 50% rŽsultat insuffisant, entre 50 et 80% rŽsul ta t moyen 80% 

et plus bon rŽsul ta t. Sur une longue pŽriode ce rapport ne devrai t pas et plus bon rŽsul ta t. Sur une longue pŽriode ce rapport ne devrai t pas 

descendre en dessous de 80%descendre en dessous de 80%  

Regardez les chif fres 2Regardez les chif fres 2008, nos ra tios sont in fŽrieurs ˆ  zŽro.008, nos ra tios sont in fŽrieurs ˆ  zŽro.   

Vous al lez cer tainement me taxer de par tial i tŽ. Je rappellerai un article  Vous al lez cer tainement me taxer de par tial i tŽ. Je rappellerai un article  

du journal Ouest France, qui lui  ne peut • t re taxŽ de par tial i tŽ, du 26 octobre  du journal Ouest France, qui lui  ne peut • t re taxŽ de par tial i tŽ, du 26 octobre  

2008 sur la bonne ou mauvaise santŽ financi • re des communes br2008 sur la bonne ou mauvaise santŽ financi • re des communes bretonnes ;  e tonnes ;  

la per formance de gestion des communes est jugŽe en 5 catŽgories :  la per formance de gestion des communes est jugŽe en 5 catŽgories :  

excel lente, bonne, moyenne, faib le ou tr • s faible . Dinard dans cette Žtude excellente, bonne, moyenne, faib le ou tr • s faible . Dinard dans cette Žtude 

est classŽe dans la catŽgorie Ç faible È et cela malgrŽ les lourds imp™ts  est classŽe dans la catŽgorie Ç faible È et cela malgrŽ les lourds imp™ts  

suppor tŽs par  tous habi tants esuppor tŽs par  tous habi tants e t estivants de Dinard .  t estivants de Dinard .    

Encore une fois, et pour conclure, je ne doute pas que ce proje t de  Encore une fois, et pour conclure, je ne doute pas que ce proje t de  

budget soit  sinc• re, mais i l  est  inacceptable.budget soit  sinc• re, mais i l  est  inacceptable.   

I l  ne l imi te  aucunement les frais exorbi tants que nous dŽplorons tous.Il  ne l imi te  aucunement les frais exorbi tants que nous dŽplorons tous.   

I l  ne rŽdui t pas la charge qui  p• se depuis trIl  ne rŽdui t pas la charge qui  p• se depuis trop longtemps sur  tous les op longtemps sur  tous les 

Dinardais, qui interdi t aux jeunes mŽnages de sÕimplanter parmi nous, qui  Dinardais, qui interdi t aux jeunes mŽnages de sÕimplanter parmi nous, qui  

pŽnalise les plus pauvres dÕentre nous.pŽnalise les plus pauvres dÕentre nous.   

I l  aggrave de fa• on tr• s importante la dette des prochaines annŽes et la  Il  aggrave de fa• on tr• s importante la dette des prochaines annŽes et la  

charge qui  en dŽcoule.charge qui  en dŽcoule.   
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Enfin, Il  ne permeEnfin, Il  ne perme t pas ˆ  la vi l le de financer  des Žquipements publics t pas ˆ  la vi l le de financer  des Žquipements publics 

indispensables et  dÕentretenir le patr imoine. indispensables et  dÕentretenir le patr imoine.   

On Žtai t en droi t dÕespŽrer  que le budget 2009 tendrai t vers un On Žtai t en droi t dÕespŽrer  que le budget 2009 tendrai t vers un 

redressement, i l  nÕest est r ien. CÕest au contr ibuable, au personnel de la vi l l e  redressement, i l  nÕest est r ien. CÕest au contr ibuable, au personnel de la vi l l e  

et aux assoet aux asso ciations que lÕon va imposer  une glacia tion pour accompagner  cia tions que lÕon va imposer  une glacia tion pour accompagner  

cette  municipal i tŽ vers lÕabsence dÕinvest issement, une augmentation de la  cette  municipal i tŽ vers lÕabsence dÕinvest issement, une augmentation de la  

fiscal i tŽ ou un surendettement.fiscal i tŽ ou un surendettement.   ÈÈ  

24/2009 – PLAN D’OCCUPATION DES SOLS – Zone UM – MODIFICATION DU PLAN 
DE MASSE 

Le secteur UM du Plan dÕOccupation des Sols concerne une partie du quartier de 
Saint Alexandre et comprend des immeubles dÕhabitation (logements sociaux) et un centre 
commercial. 

 
Les r• gles dÕoccupation des sols sont dŽfinies par un r• glement et un plan de masse 

annexŽ ˆ ce r• glement prŽcisant les emprises et les gabarits de hauteur des b‰timents. 
 
Ce secteur comprend un centre commercial qui occupe une parcelle dÕenviron 6000 

m", il est composŽ dÕun supermarchŽ et de commerces et services organisŽs autour dÕune 
placette intŽrieure. Le centre envisage une extension dÕune superficie de 30 m" au niveau 
de sa partie sud-ouest dans le cadre du dŽveloppement de ses activitŽs. 

 
Le Maire propose au Conseil Municipal dÕapporter une modification au plan de masse 

du secteur UM. 
 

Le projet de modification appara”t conforme aux dispositions des paragraphes a) b) c) 
de lÕarticle L123-13 du code de lÕurbanisme. En effet, ce projet ne porte pas atteinte ˆ  
lÕŽconomie gŽnŽrale du document dÕurbanisme, ne porte aucune atteinte ˆ  un espace 
boisŽ, ˆ  une zone agricole ou zone naturelle ou zone bŽnŽficiant dÕune protection 
particuli• re et ne comporte pas Ç de graves risques de nuisances È au sens de cet article. 
Notamment, la modification ne remet pas en cause les orientations de lÕactuel document 
dÕurbanisme, ni surtout la destination du secteur UM. 

 
La modification porte sur le point suivant qui sera ultŽrieurement soumis ˆ enqu•t e 

publique, ˆ savoir modifier le plan de masse du secteur UM, en y intŽgrant le projet 
dÕextension reprŽsentŽ en annexe 3. 

 
Cette modification prŽcisera ainsi le nouveau schŽma des polygones dÕemprise des 

constructions conformŽment ˆ lÕarticle UM.9 Ð EMPRISE AU SOL, et les niveaux 
altimŽtriques de la construction neuve prŽvue en extension du b‰timent existant 
conformŽment ˆ lÕarticle UM.10 Ð HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS. 

 
Madame DUROU-GALESNE ne prend pas part au vote.  
 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ  lÕunanimitŽ de prendre les 

dŽcisions suivantes : 
 

- APPROUVER le projet de modification du plan de masse du secteur UM suivant les 
modalitŽs dŽcrites ci-dessus. 
 
- AUTORISER le Maire ˆ soumettre ce projet ˆ enqu•t e publique. 
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25/2009 – PLAN D’OCCUPATION DES SOLS – EXTENSION DU CIMETIERE – 
MODIFICATION DE LA SERVITUDE AU VOISINAGE DU CIMETIERE 

Le pourtour du cimeti•r e communal de Dinard est grevŽ dÕune servitude de protection 
au voisinage du cimeti•r e qui se trouve matŽrialisŽ par une zone inconstructible dÕune 
largeur de 35 m•t res. La servitude est reprŽsentŽe sur les documents graphiques du POS 
(annexe 1), ainsi que sur le plan des servitudes du POS (annexe 2). 

 
LÕemprise actuelle du cimeti•r e est constituŽe des parcelles cadastrŽes section AC 

n¡96 et 99 dÕune superficie totale de 40191 m". SituŽe au sud du cimeti•re la parcelle 
cadastrŽe section AL n¡47 dÕune superficie de 17176 m" est rŽservŽe pour une extension 
possible du cimeti•re.  

 
Les achats de concession dans le cimeti•r e sont en diminution, ils sont passŽs de 

176 ˆ 103 par an entre les annŽes 2006 et 2008, soit une diminution de 42 %. On constate 
Žgalement que les achats de columbariums sont en progression, quoi que relativement 
limitŽs, passant de 5 en 2006 ˆ 7 en 2008. Et parall•le ment les inhumations sont en 
diminution entre 2006 et 2008 passant de 173 ˆ 140 par an. 

 
LÕŽvolution des pratiques et le renouvellement possible des concessions dans le 

cimeti•r e font que la surface actuellement disponible pour une extension future appara”t 
surdimensionnŽe par rapport aux besoins actuels. Il est ainsi envisagŽ que le projet de 
boulodrome soit rŽalisŽ en limite sud du terrain disponible ˆ lÕangle de la rue des Elfes et du 
chemin communal traversant le quartier. Le pŽrim•t re du cimeti•re et la servitude 
inconstructible de 35 m•t res sur son pourtour se trouveraient ainsi modifiŽs. 

 
Le Maire propose donc au Conseil Municipal dÕapporter une modification au pŽrim•t re 

de la servitude de protection au voisinage du cimeti•re.  
 
Le projet de modification appara”t conforme aux dispositions des paragraphes a) b) c) 

de lÕarticle L123-13 du Code de lÕurbanisme. En effet, ce projet ne porte pas atteinte ˆ  
lÕŽconomie gŽnŽrale du document dÕurbanisme, ne porte aucune atteinte ˆ  un espace 
boisŽ, ˆ  une zone agricole ou zone naturelle ou zone bŽnŽficiant dÕune protection 
particuli• re et ne comporte pas Ç de graves risques de nuisances È au sens de cet article. 
Notamment, la modification ne remet pas en cause les orientations de lÕactuel document 
dÕurbanisme, ni surtout lÕexistence de la servitude de protection au voisinage du cimeti•re.  

 
La modification porte sur le point suivant qui sera ultŽrieurement soumis ˆ enqu•t e 

publique, ˆ savoir modifier les documents graphiques du POS ainsi que le plan des 
servitudes, en y intŽgrant les modifications reprŽsentŽes en annexe 3. 
 
Communication de Madame CRAVEIA-SCHUTZ : 
 

ÇÇ  Avant de procŽder une fois encore ˆ  une modi fication du POS, i l  Avant de procŽder une fois encore ˆ  une modi fication du POS, i l  

faudrait  en premier l ieu  faudrait  en premier l ieu  MOTIVERMOTIVER  cette  dŽcision par un argumentaire  for t .   cet te  dŽcision par un argumentaire  for t .  

Ce nÕest pas le cas de ce proje t 10.Ce nÕest pas le cas de ce proje t 10.   

LÕŽtude simpliste que vous prŽsentez concernant la diminution de la  LÕŽtude simpliste que vous prŽsentez concernant la diminution de la  

superficiesuperficie  de lÕextension du cimeti • re ne rŽpond ˆ  aucune nŽcessi tŽ ou   de lÕextension du cimeti • re ne rŽpond ˆ  aucune nŽcessi tŽ ou  

urgenceurgence   : pour  favoriser lÕinstal lation du boulodromeÉ: pour  favoriser lÕinstal lation du boulodromeÉ   

El le se l imi te ˆ  constater une diminution faible des inhumations en 2008  Elle se l imi te ˆ  constater une diminution faible des inhumations en 2008  

(dÕo•  tenez(dÕo•  tenez-- vous ces chi ffresvous ces chi ffres   ? .. Permettez?.. Permettez-- moi de les mettre en domoi de les mettre en doute car  u te car  

jÕai re• u en 2008 une demande de rŽgularisation de concession datant de jÕai re• u en 2008 une demande de rŽgularisation de concession datant de 

1985, 23 ans pour  mettre les registres ˆ  jour1985, 23 ans pour  mettre les registres ˆ  jour   !) .!) .   
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Bien au contraire , au regard du nombre de constructions nouvelles, ˆ  Bien au contraire , au regard du nombre de constructions nouvelles, ˆ  

lÕexplosion de nouveau quar tiers ˆ  lÕurbanisme galopantlÕexplosion de nouveau quar tiers ˆ  lÕurbanisme galopant  de ces derni• res   de ces derni• res  

annŽes, on peut aisŽment imaginer quÕ̂  lÕavenir, les re trai tŽs seront encore  annŽes, on peut aisŽment imaginer quÕ̂  lÕavenir, les re trai tŽs seront encore  

plus nombreux ˆ  venir ˆ  Dinard couler des jours paisibles puis ˆ  reposer au  plus nombreux ˆ  venir ˆ  Dinard couler des jours paisibles puis ˆ  reposer au  

cimeti• reÉcimeti• reÉ   

Par ai l leurs, nous sommes ci tŽs, dŽmographiquement,  comme 2Par ai l leurs, nous sommes ci tŽs, dŽmographiquement,  comme 2 • me• me   

commune lcommune la  plus ‰gŽe de France, ces chiff res ne semblent pas dŽnuŽs de a plus ‰gŽe de France, ces chiff res ne semblent pas dŽnuŽs de 

fondementfondement   !  !    

Notre sociŽtŽ Žvolue, ses habitudes funŽraires aussiNotre sociŽtŽ Žvolue, ses habitudes funŽraires aussi   : plus de naturel ,  : plus de naturel ,  

plus de verdure, plus dÕespaces, les nouveaux cimeti• res se rapprochent des plus de verdure, plus dÕespaces, les nouveaux cimeti• res se rapprochent des 

cimeti• res anglicans o•  les espaccimeti• res anglicans o•  les espac es verts et les plantes dominent. On  es verts et les plantes dominent. On  

con• oi t m• me des l ieux paysagers o•  lÕon plante des jeunes arbres qui  con• oi t m• me des l ieux paysagers o•  lÕon plante des jeunes arbres qui  

accueil lent les cendres des urnes funŽraires. accueil lent les cendres des urnes funŽraires.   

I l  est bon de prŽvoir des acc• s faci les vers les zones dÕarrosage,avec Il  est bon de prŽvoir des acc• s faci les vers les zones dÕarrosage,avec 

des peti ts chariots pour vŽhicudes peti ts chariots pour vŽhicu ler les lourds pots de fleurs, les visi teurs de  ler les lourds pots de fleurs, les visi teurs de  

ces l ieux de mŽmoire sont souvent ‰gŽs, voire tr• s ‰gŽs.ces l ieux de mŽmoire sont souvent ‰gŽs, voire tr• s ‰gŽs.   

LÕextension actuel le du cimeti • re permet tous les proje ts ˆ  long terme et  LÕextension actuel le du cimeti • re permet tous les proje ts ˆ  long terme et  

non pas les vues Çnon pas les vues Ç  ˆ  la peti te semaineˆ  la peti te semaine   È dont vous • tes coutumierÈ dont vous • tes coutumier   !  El le  !  El le  

mainmain tient une bul le dÕair ˆ  lÕentrŽe de la vi l le  e t devrait sÕintŽgrer dans une  tient une bul le dÕair ˆ  lÕentrŽe de la vi l le  e t devrait sÕintŽgrer dans une  

coupure verte transversale qui rel ie le Parc de Port Breton ˆ  lÕancienne voie  coupure verte transversale qui rel ie le Parc de Port Breton ˆ  lÕancienne voie  

de chemin de fer ,  par des sentes Žquestres, des pistes cyclables ou des  de chemin de fer ,  par des sentes Žquestres, des pistes cyclables ou des  

chemins de promenade aisŽmechemins de promenade aisŽment praticables, ce qui  fait , dans notre nt praticables, ce qui  fait , dans notre 

commune, cruel lement dŽfautÉ .commune, cruel lement dŽfautÉ .   

En outre,  i l  serai t temps de rouvrir   la fin de semaine les por tes  En outre,  i l  serai t temps de rouvrir   la fin de semaine les por tes  

latŽrales, pour un acc• s ˆ  la partie gauche de notre cimeti• relatŽrales, pour un acc• s ˆ  la partie gauche de notre cimeti• re   : cÕest une : cÕest une 

demande pressante de nombre de Dinardais.demande pressante de nombre de Dinardais.   

A A quand un Plan local  dÕUrbanismequand un Plan local  dÕUrbanisme   ?   ?     

I l  y a urgence pour dŽfendre fermement le code de vie des habi tants Il  y a urgence pour dŽfendre fermement le code de vie des habi tants 

actuels e t futurs, les gŽnŽrations passŽes et ˆ  veniractuels e t futurs, les gŽnŽrations passŽes et ˆ  venir   ! Trop dÕopportunitŽs ont ! Trop dÕopportunitŽs ont 

dŽjˆ  ŽtŽ g‰chŽesdŽjˆ  ŽtŽ g‰chŽes   !  !    

 CÕest la raison pour laquelle , nous votons contre c CÕest la raison pour laquelle , nous votons contre c et te nouvelle  et te nouvelle  

modification du POS.modification du POS.   ÈÈ  

Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ 26 voix POUR et 7 voix 
CONTRE (M TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M LUGAND, Mme CASSAGNAU, M 
LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ, M SMITH) de prendre les dŽcisions suivantes : 

 
- ARRETER le projet de modification du pŽrim•t re de la servitude de protection au 
voisinage du cimeti•r e sur les documents graphiques du POS suivant les modalitŽs 
dŽcrites ci-dessus. 
 
- ARRETER le projet de modification du plan des servitudes du POS suivant les modalitŽs 
dŽcrites ci-dessus. 
 
- AUTORISER le Maire ˆ soumettre ce projet ˆ enqu•t e publique. 
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26/2009 – DEFENSE CONTRE LA MER – LANCEMENT D’UNE CONSULTATION 
POUR LES TRAVAUX DE CONSOLIDATIONS ET CONFORTEMENTS DE LA FALAISE 
AINSI QUE LES TRAVAUX DE REPARATIONS DE LA DIGUE ET DES OUVRAGES 
D’ART SOUS LA FORME DE PROCEDURE ADAPTEE.  

Les 10 et 11 mars 2008 une temp•t e sÕest abattue sur les c™tes nord de la Bretagne 
occasionnant de tr•s  importants dŽg‰ts aux infrastructures maritimes ainsi que sur 
lÕensemble des falaises surplombant la c™te. 
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Suite ˆ ces ŽvŽnements, par dŽlibŽration du 27 juin 2008, le Conseil Municipal a 

approuvŽ le lancement dÕune consultation sous la forme dÕune procŽdure adaptŽe, pour 
une Žtude gŽotechnique afin de dŽterminer les risques dÕŽboulement de la falaise pour la 
partie comprise entre la plage de lÕEcluse et la plage de Saint-Enogat, et ce, conformŽment 
ˆ lÕarticle 28 du code des marchŽs publics. 

 
Par dŽlibŽration en date du 22 octobre 2008, le Conseil Municipal approuvait le choix 

de la sociŽtŽ ANTEA pour la rŽalisation de ce diagnostic et de cette Žtude. 
 
Le 5 fŽvrier 2009, la sociŽtŽ ANTEA remettait son rapport et ses analyses sur les 

interventions nŽcessaires au rŽtablissement et ˆ la mise en sŽcuritŽ des lieux avant la 
rŽouverture au public. 

 
SÕagissant de la partie comprise entre les pieds de la digue et la t•t e de la falaise, 

diffŽrents travaux sÕimposent et sÕarticulent autour des axes suivants : 
 

- Nettoyage de la vŽgŽtation, 
- Purge des blocs instables au ciment explosif, 
- Elagage de certains vŽgŽtaux, 
- Purges ponctuelles et purges des di• dres instables, 
- Pose dÕun grillage plaque avec gŽotextile, 
- RŽgŽnŽration des ma• onneries. 

 
Le bureau dÕŽtude a estimŽ ces travaux ˆ environ 300 000 euros TTC. 
 
IndŽpendamment de ces interventions sur la partie falaise, la violence des vagues et 

lÕŽnergie cinŽtique dissipŽe par les masses dÕeau en mouvements fracturŽs ont totalement 
dŽtŽriorŽes des pans de ma• onnerie. 

 
Cette partie de travaux indŽpendante des travaux nŽcessaires au confortement des 

falaises est estimŽ ̂  400 000 euros TTC et comprenant : 
 

- La reprise des ma• onneries le long de la digue  
- La  reconstruction de certaines t• tes de rampe 
- La consolidation dÕescalier 
- La reprise de rŽseau dÕassainissement 
- Le rejointoiement  des parements existant 
- La reprise de pierres dans le mur de sout• nement 
- La rŽparation de palier 
- La reprise de la cale de Beauvallon 
- Les travaux aux abords de la piscine du Pool 

 
Cette partie de travaux est estimŽe ˆ environ 400 000 euros TTC. 
 
Le cožt global de ces travaux est estimŽ ̂  : 700 000 euros TTC : 

 
- Consolidation des falaises :             300 000 euros TTC 
- Reprise des ouvrages existants :     400 000 euros TTC 

 
La prŽsente dŽlibŽration concerne donc le lancement dÕune consultation sous forme 

de procŽdure adaptŽe conformŽment au nouveau seuil du Code des MarchŽs Publics. 
 
Cette consultation comprendra deux lots : 

 
!  Lot N¡1 : Travaux de consolidation des falaises 
 
!  Lot N¡2 : Travaux de reprises dÕouvrages dÕart en front de mer. 
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Chaque lot Žtant indŽpendant, les opŽrations et travaux sont rŽalisŽs en temps 

masquŽ cÕest-ˆ -dire que chacun travaillera simultanŽment dans deux lieux diffŽrents 
ramenant le dŽlai global ˆ 3 mois. 

 
Communication de Madame CRAVEIA-SCHUTZ : 
 

ÇÇ  Quelques remarques concernant les chemins de ronQuelques remarques concernant les chemins de ronde et les falaisesde et les falaises   ::   

Au m• me ti tre que le Manoir de Por t Breton, le MusŽe de la vi l l a  Au m• me ti tre que le Manoir de Por t Breton, le MusŽe de la vi l l a  

EugŽnie (construit en 1868) ou le YachtEugŽnie (construit en 1868) ou le Yacht -- club, les chemins de ronde ne sont club, les chemins de ronde ne sont 

pas entretenuspas entretenus   ; i l s  datent dÕenviron 1926 (m• me Žpoque que Por t Breton) .; i l s  datent dÕenviron 1926 (m• me Žpoque que Por t Breton) .   

Depuis 80 ans, i l  ež tDepuis 80 ans, i l  ež t  ŽtŽ judicieux dÕentreprendre rŽguli • rement des   ŽtŽ judicieux dÕentreprendre rŽguli • rement des  

travaux dÕentretien ou de rŽparation, si  nŽcessairetravaux dÕentretien ou de rŽparation, si  nŽcessaire   :  avec les techniques  :  avec les techniques  

dÕaujourdÕhui,  on peut dŽtecter les sources de r isque  et  procŽder  dÕaujourdÕhui,  on peut dŽtecter les sources de r isque  et  procŽder  

graduellement aux travaux dÕinfi l tra tion  de mati• res de colmatage graduellement aux travaux dÕinfi l tra tion  de mati• res de colmatage ou de  ou de  

for ti f ication ( dans un plan gŽnŽral dÕentretien, comme chaque propriŽtaire le  for ti f ication ( dans un plan gŽnŽral dÕentretien, comme chaque propriŽtaire le  

fait , dans sa propre maison, concernant le soubassement, lÕisolat ion, la  fait , dans sa propre maison, concernant le soubassement, lÕisolat ion, la  

couverture,  lÕŽtanchŽitŽ,  lÕŽlagageÉ )couverture,  lÕŽtanchŽitŽ,  lÕŽlagageÉ )   

Une temp• te sÕest abattue le 11 mars 2008, soit , mais depuisUne temp• te sÕest abattue le 11 mars 2008, soit , mais depuis  toujours,    toujours,   

la mer frappe sur toute la longueur des c™tes de notre commune (9 km) en  la mer frappe sur toute la longueur des c™tes de notre commune (9 km) en  

particul ier pendant les grandes marŽesparticul ier pendant les grandes marŽes  ; ce nÕest pas un phŽnom• ne  ; ce nÕest pas un phŽnom• ne  

nouveaunouveau   !!   

AujourdÕhui , on se prŽoccupe de sinistres qui touchent ˆ  peine 2 km.AujourdÕhui , on se prŽoccupe de sinistres qui touchent ˆ  peine 2 km.   

Il  suf fisait de contr™lerIl  suf fisait de contr™ler  400 m de falaises par an, depuis 20 ans, pour   400 m de falaises par an, depuis 20 ans, pour  

assurer la sŽcuritŽ des personnes et la pŽrenni tŽ de ce circui t exceptionnel  assurer la sŽcuritŽ des personnes et la pŽrenni tŽ de ce circui t exceptionnel  

que lÕon doit , comme tout le monde sait ,  ˆ  un maire visionnaire,  Mr Paul  que lÕon doit , comme tout le monde sait ,  ˆ  un maire visionnaire,  Mr Paul  

Crolard ( inauguration de la digue en 1914,  par Mr .  R. PoiCrolard ( inauguration de la digue en 1914,  par Mr .  R. Poi ncarŽ ).ncarŽ ).   

Le diagnostique gŽotechnique des falaises rŽv• le une vulnŽrabil i tŽ ˆ  Le diagnostique gŽotechnique des falaises rŽv• le une vulnŽrabil i tŽ ˆ  

r isque ŽlevŽ sur la plus grande par tie des 2 km  concernŽsrisque ŽlevŽ sur la plus grande par tie des 2 km  concernŽs   : estimation des : estimation des 

rŽparations, environ 700.000 ! .rŽparations, environ 700.000 ! .   

Ce qui revient ˆ  dire quÕil fal lai t prŽvoir , depuis 20 ans ou 4 Ce qui revient ˆ  dire quÕil fal lai t prŽvoir , depuis 20 ans ou 4 

mandatmandatures, un maximum de 140.000 !  par an, dans chaque Budget Primi ti f (  ures, un maximum de 140.000 !  par an, dans chaque Budget Primi ti f (  

25 mil l ions dÕ! )  pour ne pas avoi r ˆ  pŽnaliser , par la fermeture des  25 mil l ions dÕ! )  pour ne pas avoi r ˆ  pŽnaliser , par la fermeture des  

promenades, ni  les Dinardais, ni les tour istes, premi• re source de revenus  promenades, ni  les Dinardais, ni les tour istes, premi• re source de revenus  

pour la vie Žconomique de la commune (M. lÕpour la vie Žconomique de la commune (M. lÕAdjoint aux Finances,     estAdjoint aux Finances,     est -- ce ce 

irrŽal isableirrŽal isable   dans un plan pluriannuel  bien construi t e t  rŽflŽchidans un plan pluriannuel  bien construi t e t  rŽflŽchi   ?)?)   ÈÈ  

Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ  lÕunanimitŽ de prendre les 
dŽcisions suivantes : 

 
- APPROUVER le lancement pour une consultation pour le lot N¡1 de travaux de consolidations 
et confortements des falaises, pour le lot N¡2 travaux de reprises dÕouvrages dÕart en front de 
mer, sous la forme dÕun marchŽ passŽ par procŽdure adaptŽe conformŽment aux nouvelles 
r• gles des MarchŽs Publics. 
 
- AUTORISER le Maire ou lÕAdjoint dŽlŽguŽ ˆ  signer tous les documents y affŽrent. 
 
- SOLLICITER les aides ou subventions aupr• s du Conseil GŽnŽral et RŽgional au titre des 
travaux affectŽs ˆ  la dŽfense contre la mer. 
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- SOLLICITER aupr• s de lÕEtat les aides ou subventions attribuŽes aux ŽvŽnements et 
reconnus comme catastrophes naturelles conformŽment ˆ  lÕarr• tŽ ministŽriel en date du 7 aožt 
2008. 
 
- INSCRIRE ces travaux au BP 2009 chapitre 2315 article 22015. 
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27/2009 – ZONE 2NA – SECTEURS DE LA VILLE MAUNY ET DE LA VILLE-ES-
LEMETZ – MODALITES DE LA CONCERTATION – OBJECTIFS D’AMENAGEMENT  

Par dŽlibŽration en date du 6 juin 2008, le Conseil Municipal a approuvŽ le principe 
de mise en Ï uvre dÕune consultation permettant dÕŽlaborer les Žtudes prŽalables ˆ la 
crŽation dÕune Z.A.C. dans le secteur 2NA comprise entre la Ville Mauny et la Ville-es-
Lemetz. 

 
Lors de ce m• me conseil, il a ŽtŽ dŽcidŽ en application de lÕarticle L 300-2 du Code 

de lÕUrbanisme de dŽfinir les modalitŽs de la concertation. 
 
Les rŽflexions conduites par la municipalitŽ ont mis en Žvidence la nŽcessitŽ dÕune 

Žvolution ma”trisŽe de la population de la Commune en offrant pour le secteur diffŽrentes 
typologies dÕhabitat, dans une approche environnementale prise en compte. 

 
Une concertation avec la population sÕopŽrera autour des th• mes de lÕhabitat collectif, 

semi-collectif et celui en accession ˆ la propriŽtŽ. 
 
Parmi les axes de rŽflexion seront abordŽs la topographie, la typologie du site, 

lÕapproche du paysage et notamment la prise en compte de la spŽcificitŽ bocag•re.     
 
Seront Žgalement ŽvoquŽs les objectifs Žtablis par le Grenelle en mati•r e 

dÕenvironnement, telle que la lutte contre lÕŽtalement urbain, telle que la prŽservation et la 
restauration de bio-densitŽ et la continuitŽ Žcologique. 

 
Les principes dÕamŽnagement feront lÕobjet dÕune concertation avec la population qui 

sÕopŽrera pendant toute la phase dÕŽlaboration de ce projet. 
 
La concertation avec la population et les diffŽrents acteurs prendra les formes 

suivantes : 
 

!  RŽunion publique dÕinformation, 
!  Exposition en Mairie, 
!  Registre ouvert en Mairie afin de recueillir les observations du public, 
!  Information sur le site internet de la Commune, 
!  DisponibilitŽ du Maire ou de lÕAdjoint dŽlŽguŽ, pour rŽpondre dans le cadre de rendez-vous 

sollicitŽs sur ce projet. 
 

Communication de Monsieur GOUILLON : 
 

ÇÇ  Monsieur  le Maire ,Chers Coll • gues,Monsieur  le Maire ,Chers Coll • gues,   

Je me permets de vous rappeler que lors du C.M. du 6 juinJe me permets de vous rappeler que lors du C.M. du 6 juin   ; i l  avai t ŽtŽ ; i l  avai t ŽtŽ 

votŽ le principe de lÕaide dÕun BET spŽcial isŽ, chargŽ de nous aider  ˆ  votŽ le principe de lÕaide dÕun BET spŽcial isŽ, chargŽ de nous aider  ˆ  

Žlaborer notrŽlaborer notre proje t  de ZAC en concer ta tion avec la  population Dinardaise.e proje t  de ZAC en concer ta tion avec la  population Dinardaise.   

Je vous avais demandŽ, ˆ  lÕŽpoque, si seules les populations du secteur  Je vous avais demandŽ, ˆ  lÕŽpoque, si seules les populations du secteur  

Žtaient concernŽes et vous mÕaviez rŽpondu que tous les Dinardais auraient  Žtaient concernŽes et vous mÕaviez rŽpondu que tous les Dinardais auraient  

ˆ  par ticiper au choix de lÕamŽnagement sous laˆ  par ticiper au choix de lÕamŽnagement sous la  responsabil i tŽ de Christian   responsabil i tŽ de Christian  

Reti• re en charge du proje t.Reti• re en charge du proje t.   

JÕai souhai tŽ • tre in tŽgrŽ dans ce col lecti f de rŽflexion (connaissan t JÕai souhai tŽ • tre in tŽgrŽ dans ce col lecti f de rŽflexion (connaissan t 

bien le secteur pour y avoir rŽsidŽ quelques annŽes, au ti tre de Dinardais et  bien le secteur pour y avoir rŽsidŽ quelques annŽes, au ti tre de Dinardais et  

ancien du BTP )ancien du BTP )   
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MalgrŽ de nombreuses MalgrŽ de nombreuses relances, derelances, de  ma par t, aupr• s de mon  ma par t, aupr• s de mon 

col l• gue Christian Reti• re,  je  nÕai  pas ŽtŽ appelŽ ˆ  me prononcer  sur ce  col l• gue Christian Reti• re,  je  nÕai  pas ŽtŽ appelŽ ˆ  me prononcer  sur ce  

proje t e t aujourdÕhui jÕaimerai savoir  si  des dŽcisions ont ŽtŽ prises et  proje t e t aujourdÕhui jÕaimerai savoir  si  des dŽcisions ont ŽtŽ prises et  

lesquelles, car rŽunion dÕinformationÉ  mais de quoi al lons nous • tr e  lesquelles, car rŽunion dÕinformationÉ  mais de quoi al lons nous • tr e  

informŽinformŽ  ?  É et qu? É et qu elle exposition en Mair ie al lons nous voirel le exposition en Mair ie al lons nous voir   ?É si  la  ?É si  la  

concerta tion consiste ˆ  vous donner un blancconcerta tion consiste ˆ  vous donner un blanc-- seing sur des dŽcisions dŽj ˆ  seing sur des dŽcisions dŽj ˆ  

prises je  me vois dans prises je  me vois dans   

  

lÕobligation de voter  contre ce processus de projet  puisquÕ̂  lÕorigine i l  nÕy lÕobligation de voter  contre ce processus de projet  puisquÕ̂  lÕorigine i l  nÕy 

avai t aucun amŽnagement de pavai t aucun amŽnagement de p rŽvu .Toutefois si le proje t nÕest pas ÇrŽvu .Toutefois si le proje t nÕest pas Ç  ficelŽficelŽ  È È 

et que jÕint• gre le  col lecti f de rŽflexion comme demandŽ prŽalablement e t  et que jÕint• gre le  col lecti f de rŽflexion comme demandŽ prŽalablement e t  

dans lÕattente dÕinformations prŽcises sur lÕamŽnagement de cette ZAC je  dans lÕattente dÕinformations prŽcises sur lÕamŽnagement de cette ZAC je  

mÕabstiendrai  lors du vote.mÕabstiendrai  lors du vote.   ÈÈ  

Communication de Monsieur LUGAND : 
 

ÇÇ  Vous nous demandez dÕapprouver les modali tŽs de concertation de la  Vous nous demandez dÕapprouver les modali tŽs de concertation de la  

future ZAC de la Vi l le Mauny en vous rŽfŽrant ˆ  lÕar ticle L 300future ZAC de la Vi l le Mauny en vous rŽfŽrant ˆ  lÕar ticle L 300 -- 2 du Code de 2 du Code de 

lÕUrbanisme.lÕUrbanisme.   

Je vous rappelle,  e t rappelle  ˆ  mes col l • gues le  texte de cet articleJe vous rappelle,  e t rappelle  ˆ  mes col l • gues le  texte de cet article   ::   

Av an t  t o u t e c rŽat iAv an t  t o u t e c rŽat i o n  ˆ  s o n  i n i t i at i v e d Õu ne ZA C,o n  ˆ  s o n  i n i t i at i v e d Õu ne ZA C,   

Le Con s ei l  Mu n i c i pa l  É dŽl i b • re s u r  l es  o b j ec t i f s  po u rs u i v i s  et  s u r  Le Con s ei l  Mu n i c i pa l  É dŽl i b • re s u r  l es  o b j ec t i f s  po u rs u i v i s  et  s u r  

l es  m o dal i t Žs  dÕu ne c o nc er t at i o n  as s oc ian t , pen dan t  t o u t e l a d u rŽe  l es  m o dal i t Žs  dÕu ne c o nc er t at i o n  as s oc ian t , pen dan t  t o u t e l a d u rŽe  

dÕŽl ab o rat i on  d u  p r o j et , l es  hab i t an t s ,  l es  as s o c iat i o ns  l oc al es  et  l es  dÕŽl ab o rat i on  d u  p r o j et , l es  hab i t an t s ,  l es  as s o c iat i o ns  l oc al es  et  l es  

au t res  pers o nn es  c oau t res  pers o nn es  c o n c ern Žes  d o n t  l es  rep rŽs en t an t s  d e l a p r o f es s i o n  n c ern Žes  d o n t  l es  rep rŽs en t an t s  d e l a p r o f es s i o n  

ag r i c o le .ag r i c o le .   

Je noteJe note   ::   

1 1 ÐÐ le  Conseil  Municipal, je lÕai soul ignŽ lors de la sŽance de  6  juin   le  Conseil  Municipal, je lÕai soul ignŽ lors de la sŽance de  6  juin  

2008, ce qui a justi f iŽ mon vote nŽgati f ,  nÕa toujours pas dŽlibŽrŽ sur les 2008, ce qui a justi f iŽ mon vote nŽgati f ,  nÕa toujours pas dŽlibŽrŽ sur les 

objecti fs de la ZACobjecti fs de la ZAC   ; vous pouviez me d; vous pouviez me d ire le 6 juin quÕil sÕagissai t de voter  ire le 6 juin quÕil sÕagissai t de voter  

sur une Žtude prŽalable, aujourdÕhui i l  sÕagi t bien de prŽsenter ˆ  la  sur une Žtude prŽalable, aujourdÕhui i l  sÕagi t bien de prŽsenter ˆ  la  

populationpopulation    un projet  qui  nÕaura pas ŽtŽ prŽcŽdŽ dÕun vote par le  Conseil   un projet  qui  nÕaura pas ŽtŽ prŽcŽdŽ dÕun vote par le  Conseil  

Municipal  sur ses objecti fs.Municipal  sur ses objecti fs.   

Avant de prŽsenter ˆ  la population les objeAvant de prŽsenter ˆ  la population les objecti fs de la ZAC, le  Conseil  cti fs de la ZAC, le  Conseil  

Municipal  doi t avoir dŽlibŽrŽ sur lesdits ob jecti fs.Municipal  doi t avoir dŽlibŽrŽ sur lesdits ob jecti fs.   

JÕaffirme ˆ  nouveau que vous ne respectez pas la loi et que vous vous JÕaffirme ˆ  nouveau que vous ne respectez pas la loi et que vous vous 

exposez une fois de plus ˆ  des recours mais i l  est vrai  que vous en avez  exposez une fois de plus ˆ  des recours mais i l  est vrai  que vous en avez  

lÕhabi tude.lÕhabi tude.     

2 2 ÐÐ La concer ta tion La concer ta tion ..   

Les formes que vous nous proposez ne sont pas de la concertation mais Les formes que vous nous proposez ne sont pas de la concertation mais 

de lÕinformation.de lÕinformation.   
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Je vous rappelle quÕil ne Je vous rappelle quÕil ne sÕagi t  pas dÕune enqu• te dÕuti l i tŽ publique, sÕagi t  pas dÕune enqu• te dÕuti l i tŽ publique, 

qui aura l ieu en son temps, mais vŽri tablement dÕune opŽration qui aura l ieu en son temps, mais vŽri tablement dÕune opŽration 

dÕamŽnagement qui doit • tre condÕamŽnagement qui doit • tre con cer tŽe avec tous les intŽressŽs, bien sur  cer tŽe avec tous les intŽressŽs, bien sur  

avec les habitants de Dinard , mais parmi ceuxavec les habitants de Dinard , mais parmi ceux-- ci plus particul i • rement, cÕest  ci plus particul i • rement, cÕest  

la loi qui les vise, les associations locales ( je pense en particul ier ˆ  2  la loi qui les vise, les associations locales ( je pense en particul ier ˆ  2  

associationsassociations   : lÕADSE et lÕAssociation des Vil lageois des Vi: lÕADSE et lÕAssociation des Vil lageois des Vi l les Lemetz et  l les Lemetz et  

Mauny),  e t les personnes concernŽes en par ticul ier  les r iverains dont le  Mauny),  e t les personnes concernŽes en par ticul ier  les r iverains dont le  

cadre de vie  va • t re bouleversŽ par le projet , les propriŽtaires de terrains et  cadre de vie  va • t re bouleversŽ par le projet , les propriŽtaires de terrains et  

le ou les agricul teurs.  le ou les agricul teurs.    

CÕest cela  MCÕest cela  M   le Maire la concer ta tion ce nÕest pas une simple  le Maire la concer ta tion ce nÕest pas une simple 

information.information.   

Pour  ces 2 motifsPour  ces 2 motifs   ::   

--  non respect de lÕar ticle  L 300 2 du Code de LÕurbanisme non respect de lÕar ticle  L 300 2 du Code de LÕurbanisme  

--  absence de vŽritable  concer ta tion absence de vŽritable  concer ta tion   

Notre groupe votera contre cet te  dŽlibŽration.Notre groupe votera contre cet te  dŽlibŽration.   ÈÈ  

Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ  25 voix POUR, 7 voix 
CONTRE (M TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M LUGAND, Mme CASSAGNAU, M 
LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ, M SMITH) et 1 ABSTENTION (M GOUILLON) de  
prendre les dŽcisions suivantes :  

 
 
- APPROUVER les modalitŽs de la concertation avec la population et les diffŽrents acteurs, 
telles que suit : 

 
!  RŽunion publique dÕinformation, 
!  Exposition en Mairie, 
!  Registre ouvert en Mairie afin de recueillir les observations du public, 
!  Information sur le site internet de la Commune, 
!  DisponibilitŽ du Maire ou de lÕadjoint dŽlŽguŽ, pour rŽpondre dans le cadre de rendez-vous 

sollicitŽs sur ce projet. 

28/2009 – DENOMINATION DE VOIES – RUES ANDREE BROSSARD ET JACQUELINE 
LENORMAND 

Afin de permettre les dŽmarches administratives des riverains aupr•s  des 
administrations, concessionnaires et fournisseurs, il convient de donner un nom aux voies 
nouvelles des lotissements, ainsi quÕ̂ des passages ouverts ˆ lÕurbanisation. 

 
1- Lotissement Ç Les Ple•ades È - Passage de la Carri•r e 
2- Lotissement Ç SOLACROUP Ð HEBERT È 

 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ de prendre la 

dŽcision suivante :  
 

- DENOMMER respectivement les voies : 
 

1- Rue AndrŽe BROSSARD 
1922 -1987 RŽsistante Dinardaise 
 
2 - Rue Jacqueline LENORMAND 
1917-1974 RŽsistante Dinardaise 
 

Communication de Monsieur GOUILLON :  
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ÇÇ  Monsieur le MaMonsieur le Ma ire et  ire e t  Chers Coll• gues,Chers Coll• gues,   

JÕai re• u la  demande dÕanciens rŽsistants FTP de Dinard qui apr• s avoir  JÕai re• u la  demande dÕanciens rŽsistants FTP de Dinard qui apr• s avoir  

eu connaissance que notre assemblŽe cherchai t des noms de femmes sÕŽtant  eu connaissance que notre assemblŽe cherchai t des noms de femmes sÕŽtant  

i l lustrŽes dans le combat contre lÕenvahisseur  nazi , mÕont demandŽ que lÕune  i l lustrŽes dans le combat contre lÕenvahisseur  nazi , mÕont demandŽ que lÕune  

dÕelles, FdÕelles, F TP de la premi• re heure soit  honorŽe car son courage et son TP de la premi• re heure soit  honorŽe car son courage et son 

engagement lÕont conduit  dans les camps de la mort  o•  el le  y a laissŽ sa vie  engagement lÕont conduit  dans les camps de la mort  o•  el le  y a laissŽ sa vie  

pour que nous puissions vivre l ibre. AujourdÕhui son corps repose dans le  pour que nous puissions vivre l ibre. AujourdÕhui son corps repose dans le  

carrŽ des rŽsistants e t combattants au cimeticarrŽ des rŽsistants e t combattants au cimeti • re de Dinard .  • re de Dinard .    

Son nomSon nom   :  :  Mar gu er i t e  Beau m at i n .Mar gu er i t e  Beau m at i n .   

Je vous remercie pour  ces hommes et  femmes FTP de bien vouloir  Je vous remercie pour  ces hommes et  femmes FTP de bien vouloir  

prendre en compte leur  demande.prendre en compte leur  demande.   ÈÈ  

29/2009 – AVENANT AU  MARCHE – PROLONGATION DU MARCHE D’ENTRETIEN 
DES FEUX TRICOLORES ET SIGNALISATION DYNAMIQUE JUSQU’AU 31 MAI 2009 

Le marchŽ dÕentretien et de maintenance des feux tricolores et signalisation 
dynamique a ŽtŽ notifiŽ ̂  lÕentreprise ALLEZ en septembre 2005. 

 
Ce marchŽ ˆ bons de commande a ŽtŽ conclu pour une pŽriode initiale dÕun an et 

renouvelŽ pendant deux annŽes par reconduction expresse jusquÕen 2008. 
 
Le montant annuel du marchŽ Žtait de 20 000,00 ! H.T. (23 920,00 ! T.T.C.) 

minimum et 60 000,00 ! H.T. (71 760,00 ! T.T.C.) maximum. 
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Sur les trois annŽes, le montant des travaux rŽalisŽs sÕŽtablit comme suit : 

 
!  2005 : 24 989,76 !  H.T. soit 29 887,76 !  T.T.C. 
!  2006 : 22 786,60 !  H.T. soit 27 252,75 !  T.T.C. 
!  2008 : 17 821,57 !  H.T. soit 21 314,60 !  T.T.C. 

 
Le montant cumulŽ des trois annŽes a ŽtŽ infŽrieur au montant maximum du marchŽ 

initial. 
Afin de maintenir le service public nŽcessaire ˆ la sŽcuritŽ quÕimpose lÕentretien des 

feux tricolores et avant une relance dÕun marchŽ sur une base dÕune consultation triennale, 
il sÕav•r e nŽcessaire de proroger le marchŽ initial jusquÕen Mai 2009. 

 
Les bases de rŽmunŽration pendant cette pŽriode restent celles actualisŽes et 

Žtablies lors du marchŽ en date de septembre 2005. 
 
Le montant estimŽ de cet entretien des feux pour cette pŽriode est de 16 000,00 !  

H.T. soit 19 136,00 ! T.T.C.. 
 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ  lÕunanimitŽ de prendre les 

dŽcisions suivantes : 
 

- PROROGER le marchŽ avec la sociŽtŽ ALLEZ sous la forme dÕun avenant pour un 
montant de 16 000,00 ! H.T. soit 19 136,00 ! T.T.C. jusquÕen mai 2009. 
 
- AUTORISER le Maire ou lÕAdjoint dŽlŽguŽ ̂  signer lÕavenant au marchŽ, ainsi que tous 
les documents affŽrents ˆ ce dossier.  

 
Les dŽpenses correspondantes seront imputŽes en section de fonctionnement : 

 
- Fonction : 814 Ð Eclairage public 
- Nature :    61523 Ð Entretien voies et rŽseaux 
- Service :   ECL Ð Eclairage voirie illuminations 
- Antenne :  615231 Ð Entretien Feux tricolores 

30/2009 – TRAVAUX DE VOIRIE POUR L’ANNEE 2009 – ATTRIBUTION DU MARCHE 
DE TRAVAUX A LA SOCIETE SACER (RENNES) – BUDGET COMMUNE 

Par dŽlibŽration du 28 aožt 2008, le Conseil municipal approuvait le lancement dÕune 
consultation pour les travaux dÕentretien de voiries ˆ Dinard, et ce sous forme dÕun marchŽ 
ˆ bons de commande, conformŽment au code des marchŽs publics. 

 
La Commission dÕappel dÕoffres, qui sÕest rŽunie en Mairie le  

4 fŽvrier 2009, a dŽcidŽ dÕattribuer le marchŽ ˆ lÕentreprise la mieux disante, ˆ savoir 
lÕentreprise SACER, pour un montant de 437 963,25 ! H.T., soit 523 804,05 ! T.T.C. 

 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ  lÕunanimitŽ de prendre les 

dŽcisions suivantes : 
  

- ATTRIBUER le marchŽ de travaux de voiries ˆ  lÕentreprise SACER (Rennes), pour un montant 
de 437 963,25 !  H.T., soit  523 804,05 !  T.T.C. 
 
- AUTORISER le Maire ou lÕAdjoint dŽlŽguŽ ˆ signer le marchŽ de travaux avec lÕentreprise 
SACER, ainsi que tous les documents affŽrents ˆ ce dossier. 

31/2009 – FOURNITURE DE CARBURANT ET FIOUL DOMESTIQUE – ATTRIBUTION 
DU MARCHE DE CARBURANT  

Par dŽlibŽration du 28 aožt 2008, le Conseil Municipal approuvait le lancement dÕune 
consultation pour la fourniture de carburant et de fioul domestique, et ce, sous forme dÕun 
appel dÕoffres ouvert, conformŽment au code des marchŽs publics. 
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La Commission dÕAppel dÕoffres qui sÕest rŽunie en Mairie le   

4 fŽvrier 2009, a dŽcidŽ dÕattribuer le marchŽ pour la fourniture de gas-oil et de fioul 
domestique ˆ lÕentreprise la mieux disante, ˆ  savoir la sociŽtŽ COMBUSTIBLE DE 
LÕOUEST : 

 
!  Pour le  gas-oil 192 735,33  ! H.T., soit 230 511,81 ! T.T.C. 
soit le litre proposŽ ̂  1,11358 ! TTC 
 
!  Pour le fioul 2 752,30 ! H.T., soit 3 291,75 ! TTC 
soit le litre proposŽ ̂  0,65835 ! TTC. 

 
La Commission a Žgalement dŽcidŽ dÕattribuer le marchŽ pour la fourniture de 

carburant sans plomb ˆ la sociŽtŽ BRETECHE : 
 

!  Pour le  super sans plomb  98 693,56  !  H.T., soit 118 037,50 !  T.T.C.. 
soit le litre proposŽ ˆ  1,2425 !  TTC. 
 

Les montants proposŽs sont en cohŽrence avec le bar• me des prix moyens fran• ais 
de carburant ŽditŽ chaque semaine par la Direction des ressources ŽnergŽtiques et 
minŽrales (DIREM), disponible sur le site www.industrie.gouv.fr/energie/petrole, et servant 
de rŽfŽrence aux professionnels. 

 
La prŽsente dŽlibŽration concerne lÕattribution de ce marchŽ ˆ bons de commande, 

pour une durŽe dÕun an, renouvelable une fois, aux entreprises : 
 
!  COMBUSTIBLE DE LÕOUEST, pour la fourniture de gas-oil et de fioul, 
!  BRETECHE, pour la fourniture de super sans plomb. 

 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ  lÕunanimitŽ de prendre les 

dŽcisions suivantes : 
 

- APPROUVER le choix de lÕentreprise COMBUSTIBLE DE LÕOUEST pour la fourniture de 
gas-oil pour un montant de 192 735,33  ! H.T., soit 230 511,81 ! T.T.C. et la fourniture de 
fioul domestique pour un montant de 2 752,30 ! H.T., soit 3 291,75 ! TTC. 
 
- APPROUVER le choix de lÕentreprise BRETECHE pour la fourniture de super sans-
plomb, pour un montant 98 693,56  ! H.T., soit 118 037,50 ! T.T.C 
 
- AUTORISER le Maire ou lÕAdjoint dŽlŽguŽ ̂  signer le marchŽ, ainsi que tous les 
documents sÕy rapportant, avec la sociŽtŽ COMBUSTIBLES DE LÕOUEST. 
 
- AUTORISER le Maire ou lÕAdjoint dŽlŽguŽ ˆ  signer le marchŽ, ainsi que tous les 
documents sÕy rapportant, avec la sociŽtŽ BRETECHE. 

32/2009 – FOURNITURES ADMINISTRATIVES – LANCEMENT D’UN  MARCHE A 
BONS DE COMMANDE – BUDGET COMMUNE 

Afin dÕassurer les achats des fournitures administratives pour les services 
municipaux, un marchŽ global de fournitures va • tre lancŽ, et ce sous forme de procŽdure 
adaptŽe, conformŽment au code des marchŽs publics. 

 
Il est donc nŽcessaire de formaliser ces achats, par la passation dÕun marchŽ public, 

sous forme de  bons de commande. 
 
Ce marchŽ se dŽcompose en 3 lots distincts : 

 
- Lot n¡ 1 : fournitures de bureau, 
- Lot n¡ 2 : enveloppes, 
- Lot n¡ 3 : papier, 
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Le montant global de ce marchŽ sera compris entre  

52 000 ! H.T.,  montant minimum annuel, et  64 800 ! H.T, montant maximum annuel. Ce 
dernier  sera souscrit pour une durŽe de 2 ans, avec : 

 
!  Pour le lot 1 : fournitures de bureau 

 
* Un montant minimum de 40 000 € H.T. soit 47 840 € T.T.C. 
 
* Un montant maximum de 50 000 € H.T.  soit 59 800 € T.T.C. 

 
!  Pour le lot 2  : enveloppes 
 

* Un montant minimum de 5 000 € H.T. soit 5 980 € T.T.C. 
 
* Un montant maximum de 6 000 € H.T. soit 7 176 € T.T.C. 

 
! Pour le lot 3 : papier 
 

* Un montant minimum de 7 000 € H.T.  soit 8 372 € T.T.C. 
 
* Un montant maximum de 8 800 € H.T.  soit 10 525 € T.T.C. 

 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ  lÕunanimitŽ de prendre les 

dŽcisions suivantes : 
  

- AUTORISER le Maire ou lÕAdjoint dŽlŽguŽ, ˆ lancer un marchŽ ̂  bons de commande, 
sous forme de procŽdure adaptŽe, pour lÕachat de fourniture administratives, pour une 
durŽe de 2 ans, dans la limite du montant maximum dÕengagements prŽvus. 
 
- AUTORISER le Maire ou lÕAdjoint dŽlŽguŽ ˆ signer tous les documents affŽrents ˆ ce 
marchŽ. 

33/2009 – EVOLUTION DE LA LEGISLATION FUNERAIRE – VACATION FUNERAIRE 

Certaines opŽrations funŽraires sÕeffectuent en prŽsence dÕun fonctionnaire de Police 
dÕEtat. Ces surveillances donnent lieu au paiement de vacations. Le dernier montant votŽ 
par le Conseil Municipal du 28.11.07, Žtait de 8 ! par opŽration. 

 
LÕarticle 5 de la loi n¡ 2008-1350 vise ˆ rŽduire le nombre dÕopŽrations de surveillance 

donnant lieu au versement dÕune vacation, mais aussi ˆ harmoniser sur lÕensemble du 
territoire, le taux unitaire des vacations funŽraires entre 20 et 25 !.  

 
Pour toutes les communes dont le taux nÕest pas dŽjˆ compris dans cet intervalle, le 

Maire doit prendre un arr•t Ž fixant le nouveau taux, apr•s  avoir recueilli lÕavis de son 
Conseil Municipal. 

 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ de prendre la 

dŽcision suivante :  
 

- FIXER ˆ 20 ! le montant des opŽrations funŽraires ouvrant droit au versement de 
vacations dont la liste est dŽsormais rŽduite ˆ  : 

 
- la fermeture du cercueil, lorsque le corps est transportŽ hors de la commune. 
- Les opŽrations de crŽmation, dÕexhumation, de rŽinhumation 
- et de translation de corps. 
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34/2009 – FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – MODIFICATION DU COMPTE 
EPARGNE TEMPS (C.E.T.) 

Par dŽlibŽration du 3 fŽvrier 2005, le Conseil Municipal avait permis aux agents 
titulaires et non titulaires de bŽnŽficier du Compte Epargne Temps. 

 
Apr•s  avoir recueilli lÕavis du ComitŽ Technique Paritaire lors de sa rŽunion du 25 

fŽvrier 2009 et apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ de prendre 
la dŽcision suivante :  

 
- MODIFIER les conditions dÕutilisation du Compte Epargne Temps de la mani• re qui suit : 

 
!  augmenter de 15 ˆ 22 le nombre de jours pouvant •t re portŽs par annŽe civile, 

 
!  lÕalimenter par :  

¥ des jours de congŽs annuels, 
¥ des jours de R.T.T.,  
¥ des jours de repos compensateurs. 

       
Les autres modalitŽs dÕouverture et conditions dÕutilisation restent inchangŽes. 
 
LÕavis du ComitŽ Technique Paritaire aura ŽtŽ sollicitŽ lors de sa rŽunion du 25 fŽvrier 

2009. 

35/2009 – FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – COMMUNE – RECRUTEMENT 
D’AGENTS SAISONNIERS – EXERCICE BUDGETAIRE 2009  

Comme chaque annŽe, la Commune de DINARD doit recruter en 2009 des 
personnels saisonniers pour faire face au surcro”t de travail estival.  

 
En consŽquence et apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ 

de prendre la dŽcision suivante : 
 

- OUVRIR les postes saisonniers suivants : 
 

BAINS-PLAGES (31) : 
 

- 11 postes dÕadjoint technique 2• me classe soit 25.5 mois (Žchelle 3 de rŽmunŽration), 
 
- 16 postes de ma”tre nageur sauveteur (Žchelle de rŽmunŽration des Žducateurs A.P.S., 
dont deux faisant fonction dÕanimateur Ð plage de lÕŽcluse) soit 34 mois, 
 
- 4 postes dÕadjoint technique 2• me classe, soit 8 mois et 1 semaine (Žchelle 3 de 
rŽmunŽration). 

 
TENNIS (3) : 

 
- 3 postes dÕadjoint administratif 2• me classe soit 3 mois (Žchelle 3 de rŽmunŽration). 

 
PISCINE (2) : 

 
- 2 postes dÕadjoint technique 2• me classe soit 4 mois (Žchelle 3 de rŽmunŽration) 

 
PROPRETE URBAINE (20) : 

 
- 20 postes dÕadjoint technique 2• me classe Ð Žboueur soit 107 mois (Žchelle 3 de 
rŽmunŽration). 

 



 33 
 
BATIMENTS COMMUNAUX (10) : 

 
- 10 postes dÕadjoint technique 2• me classe soit 60 mois (Žchelle 3 de rŽmunŽration). 

 
JARDINAGE (10) : 

 
- 10 postes dÕadjoint technique 2• me classe soit 60 mois (Žchelle 3 de rŽmunŽration). 

 
PARC PORT BRETON  (1) : 

 
- 1 poste dÕadjoint technique 2• me classe soit 4 mois (Žchelle 3 de rŽmunŽration). 

 
POINT INFO DINARD (2) : 

 
- 2 postes dÕadjoint administratif 2• me classe (Žchelle 3 de rŽmunŽration) soit 12 mois. 

 
BIBLIOTHEQUE (1) : 

 
- 1 poste dÕadjoint administratif 2• me classe soit 2 mois ˆ mi-temps (Žchelle 3 de 
rŽmunŽration). 

 
Ces 80 (319,50 mois et 1 semaine) postes seront pourvus par des agents recrutŽs 

pour des durŽes diffŽrentes en fonction des services et des candidatures. 
 
Les dŽpenses affŽrentes sont inscrites au budget primitif 2009 et seront imputŽes 

comme suit en section de fonctionnement :  
 

633.2 Versement au F.N.A.L. 
 

633.6 Cotisations CNFPT/CDG 
 

641.31 RŽmunŽration du personnel non titulaire 
 

645.1 Cotisations URSSAF personnel non titulaire 
 

645.3 Cotisations retraite  
 

645.4 Cotisations ASSEDIC 
 

647.5 Cotisations MŽdecine du travail 
 

 

36/2009 – FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – PORT PUBLIC – RECRUTEMENT 
D’AGENTS SAISONNIERS – EXERCICE BUDGETAIRE 2009 -  

Comme chaque annŽe, le port public de Dinard doit recruter des personnels 
saisonniers pour faire face au surcro”t de travail estival.  

 
En consŽquence et apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ 

de prendre la dŽcision suivante : 
 

- OUVRIR les postes saisonniers suivants : 
 

- 9 postes dÕadjoint technique 2• me classe : canotier, distribution dÕessence et grutage 
(Žchelle 3 de rŽmunŽration). 
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Ces 9 postes (soit 27 mois) seront pourvus par des agents recrutŽs pour des durŽes 

diffŽrentes en fonction des services et des candidatures. 
 
Les dŽpenses affŽrentes sont inscrites au Budget Primitif 2009 et seront imputŽes 

comme suit en section de fonctionnement : 
 

633.2 Versement au F.N.A.L. 
 

633.6 Cotisations CNFPT/CDG 
 

641.11 Salaires, appointements personnels saisonniers 
 

645.11 Cotisations URSSAF personnel non titulaire 
 

645.32 Cotisations retraite IRCANTEC 
 

645.4 Cotisations ASSEDIC 
 

647.5 Cotisations MŽdecine du travail 
 

 

37/2009 – FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – CAMPING MUNICIPAL –  
RECRUTEMENT D’AGENTS SAISONNIERS – EXERCICE BUDGETAIRE 2009   

Comme chaque annŽe, le camping municipal de DINARD doit recruter en 2009 des 
personnels saisonniers pour faire face au surcro”t de travail estival.  

 
En consŽquence et apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ 

de prendre la dŽcision suivante : 

 
- OUVRIR les postes saisonniers suivants : 

 
- 8 postes dÕadjoint technique 2• me classe (Žchelle 3 de rŽmunŽration)  soit 30 mois. 

 
Ces 8 postes (30 mois) seront pourvus par des agents recrutŽs pour des durŽes 

diffŽrentes selon leur fonction au sein du service et des candidatures. 
 
Les dŽpenses affŽrentes sont inscrites au Budget Primitif 2009 et seront imputŽes 

comme suit en section de fonctionnement :  
 

633.2 Versement au F.N.A.L. 
 

633.6 Cotisations CNFPT/CDG 
 

641.11 Salaires, appointements personnels saisonniers 
 

641.31 RŽmunŽration du personnel non titulaire 
 

645.11 Cotisations URSSAF personnel non titulaire 
 

645.31 Cotisations retraite non titulaire 
 

645.4 Cotisations ASSEDIC 
 

647.5 Cotisations MŽdecine du travail 
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38/2009 – FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – REGIME INDEMNITAIRE DES 
FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX DE LA FILIERE SPORTIVE 

Par dŽlibŽration du 28 juin 1993, le Conseil Municipal avait dŽcidŽ dÕoctroyer aux 
fonctionnaires territoriaux de la fili•r e sportive de la Commune de Dinard un rŽgime 
indemnitaire en application du dŽcret 92-1305 du 15 dŽcembre 1992. Celle-ci ne prŽvoyait 
pas le versement de lÕIndemnitŽ Forfaitaire pour Travaux SupplŽmentaires pour les 
Fonctionnaires du cadre dÕemploi des Educateurs et des OpŽrateurs des ActivitŽs Physique 
et Sportives (A.P.S.) affectŽs ˆ des fonctions dÕencadrement et de surveillance des activitŽs 
de natation. 

 
Afin dÕuniformiser le rŽgime indemnitaire de ce cadre dÕemploi et apr•s  en avoir 

dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ de prendre la dŽcision suivante : 
 

- MODIFIER la dŽlibŽration du 28 juin 1993 de la mani•r e suivante : 
 

IndemnitŽ Forfaitaire pour Travaux SupplŽmentaires pour les grades : 
Taux en vigueur au 1er octobre 2008. 
 
- dÕEducateur des A.P.S. hors classe, 
- dÕEducateur des A.P.S. 1• re classe, 
- dÕEducateur des A.P.S.  2• me classe ˆ partir du 6• me Žchelon  

 
au taux moyen mensuel deÉ É É ÉÉ É É É É É. É ÉÉ É É É É É7 0,56 !  
auquel pourra •t re affectŽ un coefficient allant de 1 ˆ 8. 

 
IndemnitŽ dÕAdministration et de TechnicitŽ pour les grades : 
Taux en vigueur au 1er octobre 2008. 
 
- dÕEducateur des A.P.S. 2• me classe jusquÕau 5• me Žchelon 
au taux moyen mensuel deÉ É É ÉÉ É É É É É É ÉÉ É É É É É4 8,42 !  
 
- dÕOpŽrateur des A.P.S. principal, au taux moyen mensuel de É É 39,16 !  
- dÕOpŽrateur des A.P.S. qualifiŽ, au taux moyen mensuel de É É. .38,63 !  
- dÕOpŽrateur des A.P.S., au taux moyen de ÉÉ É ÉÉ É É É É É3 8,19 !  

 
auquel pourra •t re affectŽ un coefficient allant de 1 ˆ 8. 

 
Ces taux seront automatiquement revalorisŽs d•s  quÕun texte rŽglementaire le 

prŽvoira. 
 
Les dŽpenses affŽrentes seront imputŽes comme suit en section de fonctionnement 

du budget de la Commune : 
 

- Article 641.18 Ð IndemnitŽs des titulaires 

39/2009 – FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – REVALORISATION DES 
REMUNERATIONS DES GUIDES CONFERENCIERS  

Par dŽlibŽration du 29 juin 2007 (rendue exŽcutoire le 6 juillet 2007) le Conseil 
Municipal avait fixŽ le taux horaire des visites guidŽes de Dinard effectuŽes par les guides 
confŽrenciers de la mani•r e suivante : 

 
- 36,50 ! pour les visites normales ; 
 
- 44,00 ! pour les visites effectuŽes les dimanches, en nocturne, en langue Žtrang• re. 
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Compte tenu de la qualitŽ et du succ•s  rencontrŽs par les visites guidŽes et apr•s  

en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ de valoriser le travail des guides 
confŽrenciers en prenant de la dŽcision suivante :  
 
- FIXER les rŽmunŽrations des guides confŽrenciers comme suit : 

 
¥ 40,00 ! pour les visites normales (dÕune durŽe de 2 heures, soit 20 !/ heure) ; 
¥ 47.00 ! pour les visites effectuŽes les jours fŽriŽs, les dimanches, en nocturne, en 
langue Žtrang•r e (dÕune durŽe de 2 heures, soit 23,50 !/ heure). 

 
auxquelles sera ajoutŽe lÕindemnitŽ de congŽs payŽs. 

 
Les dŽpenses affŽrentes seront imputŽes comme suit en section de fonctionnement 

du budget de la Commune : 
 

Service VAH (Ville dÕArt et dÕHistoire) 
 

Natures : 
 

6332 cotisations FNAL 
6336 cotisations CNFPT CDG 
64131 rŽmunŽrations non titulaires 
6451 cotisations URSSAF 
6453 cotisations retraite 
6454 cotisations ASSEDIC 
6475 cotisations mŽdecine du travail 

40/2009 – FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE - MODIFICATION PARTIELLE DU 
TABLEAU DES EFFECTIFS 2009 - COMMUNE 

Afin de tenir compte de dŽparts ˆ la retraite, de recrutements et de la promotion de 
fonctionnaires et apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ de 
prendre la dŽcision suivante :  

 
- MODIFIER le tableau des effectifs de la mani• re suivante : 

 

GRADES POSTES 
OUVERTS 

POSTES A 
CREER 

POSTES A 
SUPPRIMER 

NOUVEAU 
TOTAL 

Agent de ma”trise 
principal 

38 -- 1 37 

Agent de ma”trise 32 1 -- 33 
 

Adjoint technique 
principal 1• re classe 

13 -- 1 12 

Adjoint technique 
principal 2• me classe 

37 -- 1 36 

Adjoint technique 1• re 
classe 

13 1 1 13 

RŽdacteur principal 1 1 
 

-- 2 

RŽdacteur  
 

6 2 -- 8 

Adjoint administratif 
principal 1• re classe 

6 -- 3 3 

Agent spŽcialisŽ des 
Žcoles maternelles 
principal 2• me classe 

4 -- 1 3 

TOTAL 
 

150 5 8 147 

 
De ce fait, le nombre global de postes ouverts au tableau des effectifs est Žgal ˆ 318. 
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41/2009 – BUDGET VILLE – LANCEMENT D’UNE CONSULTATION SOUS LA FORME 
DE PROCEDURE ADAPTEE POUR LA MODIFICATION, MISE AUX NORMES ET 
EXTENSION DE LA RESTAURATION MUNICIPALE – DEMANDE DE SUBVENTION 
DGE.  

La configuration des salles de restauration municipales situŽe ˆ lÕangle de la rue des 
Ecoles et de la rue AbbŽ LegravŽrend nÕest plus conforme aux normes dÕhygi• ne imposŽe. 

 
La Direction des Services VŽtŽrinaires a donc demandŽ une modification de lÕactuelle 

configuration des lieux afin de respecter les normes en vigueur. Est concernŽ par ces 
modifications lÕensemble de lÕŽquipement et desserte car les croisements des t‰ches 
successives entravent la marche en avant ; ce qui impose un cloisonnement de chacun des 
postes de travail, et nŽcessite une refonte compl•t e de cet Žquipement. 

 
Un plan dÕamŽnagement a ŽtŽ rŽalisŽ par un architecte avec la collaboration dÕun 

bureau dÕŽtude de fluides et un cuisiniste spŽcialisŽ en amŽnagements destinŽs aux 
collectivitŽs. 

 
Le respect des surfaces obligatoires de dŽgagement, ainsi que le cloisonnement des 

t‰ches, des stockages de denrŽes ont rŽduits dÕautant les surfaces dŽdiŽes ˆ la salle de 
restauration. 

 
CÕest ainsi quÕune extension est envisagŽe afin de conserver la capacitŽ dÕaccueil 

actuelle et de maintenir les 3 services quotidiens de restauration. La prŽparation concerne 
mille repas par jours. 

 
Les travaux se dŽcomposent en treize lots.  
 
Le cožt prŽvisionnel est de 1 094 000 !  H.T et les travaux doivent •t re rŽalisŽs pour 

septembre 2009, date de la rentrŽe scolaire, ce qui reprŽsente cinq mois de chantier (aožt 
compris). Une subvention de 30 % pourrait •t re obtenue au titre de la Dotation Globale 
dÕEquipement (CrŽdit dÕEtat gŽrŽ par Monsieur le PrŽfet). 

 
A cet effet le dossier doit •t re constituŽ et adressŽ en PrŽfecture au plus tard le 31 

mars 2009. Cette subvention ne peut • tre allouŽe que si lÕopŽration nÕa pas connu de 
dŽmarrage des travaux avant le dŽp™t du dossier. 

 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ  lÕunanimitŽ de prendre les 

dŽcisions suivantes : 
 

- AUTORISER le lancement dÕune consultation sous forme de procŽdure adaptŽe pour la 
rŽalisation de cet Žquipement. 
 
- AUTORISER le Maire ou lÕAdjoint DŽlŽguŽ ˆ  signer les documents affŽrents ˆ  ce dossier. 
 
- SOLLICITER aupr• s une subvention au taux de 30 % au titre de la Dotation Globale 
dÕEquipement. 

 
Les dŽpenses seront imputŽes en section dÕinvestissement au BP 2009 sous les 

rŽfŽrences suivantes : 
 

OPERATION : 20109        art 2313 constructions 
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Communications de Monsieur PICHOT : 
 

ÇÇ  B UDGET VILL E DE DINA RDB UDGET VILL E DE DINA RD  

JÕaimerais profi ter de la dŽlibŽration sur le JÕaimerais profi ter de la dŽlibŽration sur le personnel (N¡ 40) , Monsieur  personnel (N¡ 40) , Monsieur  

le Maire,  pour rŽtabl ir  la vŽritŽ sur  un cer tain nombre de points.  le Maire,  pour rŽtabl ir  la vŽritŽ sur  un cer tain nombre de points.    

Tou t  dÕabo r d  l e  b ud get  2008 d u  pers o n n elTou t  dÕabo r d  l e  b ud get  2008 d u  pers o n n el   :  :    

Budget primi ti f charges du 
personnel 2008 

12 879 736,00   

Montant des dŽpenses 
rŽalisŽes au ti tr e de 
lÕexercice 2008 

12 647 758,00   

Delta 231 978,00   
DŽcisi on modifi cati ve non 
uti lisŽe 

421 900,00 3,28 %  

Montant et taux des 
heures supplŽmentaires 

367 476,00 2,91 % Ces heures concer nent 
200 agents 

  

Face ˆ  un dŽbut dÕannŽe 2008 alarmant l iŽ ˆ  une dŽpense importante Face ˆ  un dŽbut dÕannŽe 2008 alarmant l iŽ ˆ  une dŽpense importante 

de reclassement e t de remplacement pour congŽs maladie, nous avons de reclassement e t de remplacement pour congŽs maladie, nous avons 

prŽfŽrŽ inscrire au BS, ˆ  la demande du Chef du personnel , la somme de 421 prŽfŽrŽ inscrire au BS, ˆ  la demande du Chef du personnel , la somme de 421 

900 ! .  Je mÕen Žtais dÕail leurs expl iquŽ lors de ce conseil .  900 ! .  Je mÕen Žtais dÕail leurs expl iquŽ lors de ce conseil .    

En fin dÕannŽe 2008, la tendance sÕest inversŽe et nEn fin dÕannŽe 2008, la tendance sÕest inversŽe et nous avons terminŽ ous avons terminŽ 

lÕexercice conformŽment aux prŽvisions du BP. Les 421 900 !  du BS nÕon t lÕexercice conformŽment aux prŽvisions du BP. Les 421 900 !  du BS nÕon t 

donc pas ŽtŽ mandatŽs.donc pas ŽtŽ mandatŽs.   ÈÈ  

 
ÇÇ  TA BL EA U DES EFFECTIFSTA BL EA U DES EFFECTIFS  

Le contr™le de lŽgali tŽ nous impose de modi fier notre tableau des Le contr™le de lŽgali tŽ nous impose de modi fier notre tableau des 

effecti fs ˆ  chaque Žvolution de personnel. Tous leeffecti fs ˆ  chaque Žvolution de personnel. Tous le s postes ouver ts devant  s postes ouver ts devant  

• tre  pourvus. • tre  pourvus.   

Les chi ffres communiquŽs ˆ  la presse par lÕex col istier de Monsieur  Les chi ffres communiquŽs ˆ  la presse par lÕex col istier de Monsieur  

LANZA sont fantaisistes. En ef fe t, au cours des annŽes 2007 et 2008, pour  LANZA sont fantaisistes. En ef fe t, au cours des annŽes 2007 et 2008, pour  

reprendre les m• mes ŽlŽments de comparaison, le tableau des ef fecti fs de l areprendre les m• mes ŽlŽments de comparaison, le tableau des ef fecti fs de l a   

Vi l le de Dinard a augmentŽ de 18 postes. Vi l le de Dinard a augmentŽ de 18 postes.   

Je reprend pour rŽfŽrence les dŽlibŽrations des Conseils Municipaux de  Je reprend pour rŽfŽrence les dŽlibŽrations des Conseils Municipaux de  

janvier,  fŽvrier,  mars,  juin , jui l le t, septembre, novembre et  dŽcembre pour  janvier,  fŽvrier,  mars,  juin , jui l le t, septembre, novembre et  dŽcembre pour  

lÕannŽe 2007. FŽvrier , mars, juin , aož t, octobre et novembre pour lÕannŽe 2007. FŽvrier , mars, juin , aož t, octobre et novembre pour lÕannŽe  lÕannŽe  

2008.2008.   

SERVICES ANNEE 2007 ANNEE 2008 
DAC/FFB 2  
Comm 1  
B‰timents communaux 1  
Police Municipale 2  
DSP 1  
COSEC 1 4 
Reclassement 1 1 
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Agent service 1  
Informatique  1 
Intendance  1 
PAE  1 
Variati on totale 10 8 

    

  

  

Fin dŽcembre 2006, leFin dŽcembre 2006, les ef fecti fs de la Vi l le de Dinard sÕŽlevaient ˆ  302  s ef fecti fs de la Vi l le de Dinard sÕŽlevaient ˆ  302  

ti tulaires et  stagiaires et non ˆ  293, comme annoncŽ dans la presse. ti tulaires et  stagiaires et non ˆ  293, comme annoncŽ dans la presse.   

DŽcembre 2007, les ef fecti fs sÕŽlevaient ˆ  312.DŽcembre 2007, les ef fecti fs sÕŽlevaient ˆ  312.   

En faisant la di ffŽrence, nous trouvons bien 10 postes et non 28 comme En faisant la di ffŽrence, nous trouvons bien 10 postes et non 28 comme 

lÕannonce lÕex lÕannonce lÕex col istier de Monsieur  LANZA. Aucun pic nÕappara”t donc. col istier de Monsieur  LANZA. Aucun pic nÕappara”t donc.   

Monsieur TASSET, pour  rŽpondre ˆ  vos in terrogations Žmises dans  Monsieur TASSET, pour  rŽpondre ˆ  vos in terrogations Žmises dans  

votre le ttre du 16 fŽvrier courant, je vous prŽcise que toutes les dŽcisions  votre le ttre du 16 fŽvrier courant, je vous prŽcise que toutes les dŽcisions  

modificatives du tableau des ef fecti fs sont expl ici tŽes enmodificatives du tableau des ef fecti fs sont expl ici tŽes en  Conseil  Municipal   Conseil  Municipal  

et ont toujours ŽtŽ votŽes ˆ  lÕunanimi tŽ. Je mÕŽtonne donc ˆ  mont tour de vos et ont toujours ŽtŽ votŽes ˆ  lÕunanimi tŽ. Je mÕŽtonne donc ˆ  mont tour de vos 

18 nouveaux postes crŽŽs en 2008.18 nouveaux postes crŽŽs en 2008.   ÈÈ  

  

ÇÇ  C.C.A .S.C.C.A .S.   

Pour le C.C.A.S., nous procŽdons de la m• me mani• re . Les Pour le C.C.A.S., nous procŽdons de la m• me mani• re . Les 

modifications du tableau des ef fecti fs sont soumises amodifications du tableau des ef fecti fs sont soumises au vote du Conseil  u vote du Conseil  

dÕAdministra tion. dÕAdministra tion.   

Lˆ  aussi les chif fres annoncŽs par lÕex col istier de Monsieur  LANZA Lˆ  aussi les chif fres annoncŽs par lÕex col istier de Monsieur  LANZA 

sont dif fŽrents de la rŽal i tŽ. En effet , le  nombre des ti tulaires affectŽs au  sont dif fŽrents de la rŽal i tŽ. En effet , le  nombre des ti tulaires affectŽs au  

C.C.A.S.,  en prenant comme rŽfŽrence le  tableau des effecti fs, sÕŽl• ve ˆ  C.C.A.S.,  en prenant comme rŽfŽrence le  tableau des effecti fs, sÕŽl• ve ˆ  63  63  

en mars 2006 et 64 en fŽvrier 2007, soit  une dif fŽrence dÕun poste sur une en mars 2006 et 64 en fŽvrier 2007, soit  une dif fŽrence dÕun poste sur une 

annŽe. annŽe.   

Nous sommes loin  des ÇNous sommes loin  des Ç  12 salariŽs12 salariŽs   È annoncŽs dans la presse. È annoncŽs dans la presse.   

DÕautre par t,  dans votre  courrier , Monsieur TASSET, vous faites DÕautre par t,  dans votre  courrier , Monsieur TASSET, vous faites 

rŽfŽrence ˆ  un reprŽsentant du syndicat SudrŽfŽrence ˆ  un reprŽsentant du syndicat Sud  Industr ies.  Je vous informe que   Industr ies.  Je vous informe que  

ce syndicat nÕa aucune lŽgitimi tŽ dans la  fonction publique terr i toriale. Ses ce syndicat nÕa aucune lŽgitimi tŽ dans la  fonction publique terr i toriale. Ses 

statuts dŽposŽs ˆ  la  Mair ie  de Rennes le  confirment. statuts dŽposŽs ˆ  la  Mair ie  de Rennes le  confirment.   

I l  est tr• s grave quÕun Conseil ler Municipal, sÕappuyant sur des dires Il  est tr• s grave quÕun Conseil ler Municipal, sÕappuyant sur des dires 

non vŽri fiŽs,  venantnon vŽri fiŽs,  venant  dÕun syndicat non reprŽsentati f de la Mair ie de Dinard,   dÕun syndicat non reprŽsentati f de la Mair ie de Dinard,  

mette en cause Çmette en cause Ç  la gestion des emplois terr i toriaux de notre Vi l lela gestion des emplois terr i toriaux de notre Vi l le   È. È.   

 
 

 


